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1 - INTRODUCTION 

Le projet de suppression du Passage à Niveau n°4 (PN4) de la ligne ferroviaire n°44 100 reliant Rennes à Saint-

Malo est situé dans le quartier de Maison-Blanche, sur la commune de Saint-Grégoire, dans le département de 

l’Ille-et-Vilaine (35). 

Le ministère des Transports a inscrit le PN4, au programme de sécurisation national, compte tenu de son 

accidentologie (3 accidents sur 10 ans). Le trafic sur cet axe reste majeur, malgré la déviation récente de Betton et 

Maison-Blanche par la RD175.  

Le projet consiste en :  

▬ La création d’un pont-rail et d’un pont-route contigus selon le scénario alternatif de l’étude préliminaire ; 

▬ La suppression du PN4 à l’issue de la création du pont-rail. 

 

Conformément au tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet a fait l’objet d’un dépôt 

de formulaire d’examen au cas par cas selon la rubrique :  

6. Infrastructures routières (les ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des infrastructures 

routières doivent être étudiés au titre de cette rubrique). Il est entendu par « route » une voie destinée à 

la circulation des véhicules à moteur, à l’exception des pistes cyclables, des voies vertes et des voies 

destinées aux engins d’exploitation et d’entretien des parcelles ; 

a. Constructions de routes classées dans le domaine public routier de l’État, des départements 

des communes et des établissements publics de coopération intercommunale. 

La demande d’examen au cas par cas n°F-053-22-C-0038 présentée par Rennes Métropole, en co-maitrise 

d’ouvrage avec SNCF Réseau, relative à la suppression du passage à niveau n°4 dans le quartier de Maison-Blanche 

à Saint-Grégoire (35), a été reçue complète le 15 février 2022. 

La décision n°F-053-22-C-0038 en date du 11 mars porte obligation de réaliser une étude d’impact en application 

de l’article R.122-3 du code de l’environnement. 

 

L’Autorité Environnementale de l’Inspection Générale du Développement Durable (Ae-IGEDD) a été saisie pour 

avis par le préfet d’Ille-et-Vilaine, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçu le 21 juillet 2023. 

L’autorité environnementale s’est réunie le 21 septembre 2023. L’ordre du jour comportait notamment, l’avis sur 

la suppression du passage à niveau n°4 à Saint-Grégoire (35). 

L’autorité environnementale a rendu l’avis n°2023-69 adopté lors de la séance du 21 septembre 2023.  

Le présent document expose les réponses du maître d’ouvrage aux recommandations présentées dans l’avis, en 

respectant le plan et les thématiques suivis par l’autorité environnementale.  

Ces réponses comportent à la fois des éléments de clarification ainsi que des compléments d’informations. 

Ce document est intégré au dossier de demande d’autorisation environnementale.  
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2 - AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE SUR L’ETUDE D’IMPACT  
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3 - REPONSES AUX OBSERVATIONS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE  

3.1 - Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux  

Contexte du projet 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°1 – extrait de l’avis (page 5) 

Pour la complète information du public, l’Ae recommande de présenter le programme de 

sécurisation national pour les passages à niveau du secteur et notamment ceux de la ligne Renne 

– Saint-Malo.  

Sur les 15 405 passages à niveau répertoriés au niveau national, certains sont considérés comme étant prioritaires 

à sécuriser, et ont été inscrits au programme de sécurisation national (PSN), programme défini par l’État et 

l’instance nationale des passages à niveau (INPN) à partir de 1997. 

Les passages à niveau de la liste sont des points de croisement ayant connu plusieurs accidents sur une période 

de 10 ans ou ayant des trafics routiers et ferroviaires particulièrement élevés (15% des accidents graves sont 

concentrés sur 1% des passages à niveau).  

Sur la liste du PSN du 17 avril 2024, le passage à niveau n°4 de Maison-Blanche est le seul passage à niveau d'Ille-

et-Vilaine inscrit ; à l'échelle de la Bretagne, deux autres passages à niveau restent inscrits à ce jour les PN288 à 

Landivisiau et PN497 à Rosporden. 

Les PN11 de Saint-Médard-sur-Ille et le PN193 de Rennes (Bd Marbeuf), anciennement inscrit, ont été sécurisés 

et ne sont donc plus inscrits sur la liste du Programme de Sécurisation National.  

 

Présentation de l’opération 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°2 – extrait de l’avis (page 5) 

L’Ae recommande de faire figurer sur un plan dédié la localisation des installations de chantier et 

de leur accès et des aires de fabrication sur place des ouvrages d’art.  

Les installations de chantier prévues par SNCF sont présentées au sein du dossier de demande d’autorisation 

environnementale dans le Volet C1 – Étude d’impact sans annexes dans le chapitre 2.8 de description des 

caractéristiques de la phase travaux du projet.  

Le plan est repris ci-dessous où les installations de chantier envisagées pour les travaux de Rennes Métropole sont 

figurées. Il est prévu l’utilisation de la moitié du parking de la Rue des Sources pour y installer la base-vie.  

Il est prévu une zone de stockage des matériaux au niveau du raccordement initial à la Touche Aury, après que les 

terrassements ont eu été réalisés. Un empierrement sera disposé.  
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FIGURE 1 : LOCALISATION DES INSTALLATIONS DE CHANTIER (ROUGE : SNCF RESEAU, BLEU : RENNES METROPOLE) 
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Recommandation de l’Ae-IGEDD n°3 – extrait de l’avis (page 6) 

L’Ae recommande de compléter l’estimation du coût du projet par celui des mesures de protection 

contre le bruit et de compensation des impacts sur les zones humides. 

Dans le cadre du projet de suppression du PN4 à St Grégoire (35), le bureau d’études ACOUSTB a réalisé un 

complément d’étude d’impact acoustique en avril 2024 sur la base du complément d’étude de trafic.  

 

Ce projet est de type « nouvelle création ». 

Afin d’atteindre l’objectif d’étude acoustique, deux modèles de calcul numérique ont été créés :  

▬ Un modèle de la situation initiale afin de déterminer les exigences acoustiques à respecter ; 

▬ Un modèle pour le projet en situation future. 

Le modèle de la situation initiale a été calé sur la base de mesures de bruit in-situ réalisées le 15/07/2021. Cette 

campagne de mesures acoustiques était constituée de 3 Points fixes de 24h et 2 comptages de trafics routiers. 

Les résultats des calculs de la situation initiale indiquent que l’ambiance sonore préexistante sur la zone d’étude 

est de type « modérée ». Les seuils de bruit réglementaires à ne pas dépasser par l’impact du projet seul (sans la 

ligne ferroviaire) sont donc fixés à 60 dB(A) en période diurne et à 55 dB(A) en période nocturne pour l’ensemble 

des habitations à proximité du tracé du projet. 

Les niveaux sonores induits par le projet dépassent les seuils de bruit réglementaires en façade des résidences au 

Sud-Ouest du projet (avenue de la Libération sud). Il a donc été établi qu’une protection acoustique devait être 

mise en place pour ces bâtiments résidentiels (présentés par les récepteurs R1 et R5).   

 

 

FIGURE 2 : LOCALISATION DES RECEPTEURS 

(SOURCE : ÉTUDE D’IMPACT ACOUSTIQUE MISE À JOUR, ACOUSTB, AVRIL 2024) 

 

Pour les raisons de faisabilité technique et d’efficacité, une protection des type « isolement des façades » a 

initialement été préconisée en façade Nord-Ouest des résidences présentées par les récepteurs R1 et R5 le long 

l’avenue de la Liberté. 

 

L’objectif d’isolement acoustique réglementaire à atteindre pour les façades concernées par l’étude est de 

DnT,A,tr ≥ 30 dB.  

Rennes Métropole a, par ailleurs, missionné ACOUSTB afin de compléter le rapport initial et vérifier, par un 

diagnostic in-situ, l’isolation acoustique existants des logements collectifs et les éventuels besoins de protection. 

Le rapport est joint dans la pièce C2 – Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

Ce document présente les résultats des mesures d’isolement de façade réalisées par ACOUSTB le 8 avril 2024 à 

Saint Grégoire (35).  

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF EN ISO 10052 relative à la vérification de la qualité 

acoustique des bâtiments avec du matériel de classe 1, homologué et vérifié par 01 dB (ou par le laboratoire 

National d’Essais). 
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FIGURE 3 : PLAN DE LOCALISATION GENERAL DES LOGEMENTS DIAGNOSTIQUES  

 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures d’isolements de façade. 

Référence 

mesure 
Appartement Local de réception 

DnT,A,tr mesuré  

[en dB] 

Objectif  

[en dB] 
Conformité 

IF1 C16 Bureau 32 ≥ 30 OUI 

IF2 C16 Séjour 35 ≥ 30 OUI 

IF3 C16 Séjour 35 ≥ 30 OUI 

IF4 D25 Bureau 36 ≥ 30 OUI 

IF5 D25 Chambre 37 ≥ 30 OUI 

IF6 D25 Salle de bain 41 ≥ 30 OUI 

IF7 D25 Séjour 36 ≥ 30 OUI 

IF8 A16 Séjour 33 ≥ 30 OUI 

IF9 A16 Chambre 1 36 ≥ 30 OUI 

IF10 A16 Chambre 2 33 ≥ 30 OUI 

IF11 B16 Séjour 32 ≥ 30 OUI 

IF12 B16 Bureau 33 ≥ 30 OUI 

TABLEAU 1 : RESULTATS DES MESURES D’ISOLEMENTS DE FAÇADE 

 

Les résultats des 12 mesures d’isolements sont compris entre 32 et 41 dB (cette variabilité est normale car 

l’isolement dépend du volume de la pièce réceptionnée, de la surface totale de menuiseries, de la présence 

d’entrée d’air et de coffre de volet roulant) et donc conformes aux objectifs fixés dans l’étude d’impact de projet 

de suppression du PN4 de Saint Grégoire. Aucun renforcement de l’isolation acoustique de façade et donc 

aucune estimation de coût n’est nécessaire.  

 

Les aménagements pour la compensation supplémentaire mise en œuvre pour les zones humides et les 

aménagements pour la compensation cours d’eau, respectivement présentés aux chapitres 3.2.3.6 et 3.2.3.8 du 

présent mémoire en réponse sont estimés à environ 180 000 euros de décaissement/reprofilage et 75 000 euros 

de plantations.  
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Périmètre du projet  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°4 – extrait de l’avis (page 7) 

L’Ae recommande de clarifier les liens fonctionnels entre l’opération de suppression du PN4 et la 

ZAC de Saint-Grégoire, notamment en ce qui concerne la desserte de ses logements et la 

réalisation ou non d’un ouvrage spécifique, et, à défaut, de revoir le contenu du projet.  

La ZAC de Saint Grégoire (ZAC Multisites) a été prise en compte dans l’étude d’impact au titre des impacts cumulés, 

il n’existe de fait pas de lien fonctionnel entre la ZAC et l’opération de suppression du PN4. 

Le projet ne porte pas sur la création des accès à la ZAC mais sur la suppression du PN4. 

 

Afin de préciser l’évolution du trafic sur le secteur et pour donner suite à l’avis de l’Autorité environnementale sur 

la suppression du passage à niveau n° 4 à Saint-Grégoire (35), Rennes Métropole a sollicité la mise à jour de 

l’étude de trafic. 

La mise à jour de l’étude de trafic est jointe dans la pièce C2 – Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande 

d’autorisation environnementale. Elle a porté sur les interventions suivantes :  

▬ Production d’une nouvelle situation initiale, le modèle de Rennes ayant été mis à jour depuis la situation initiale 

d’origine ;  

▬ Mise à jour de la situation mise en service (Le scénario mis en service 2027 s’appuie sur le scénario 2030 en 

intégrant les hypothèses de création de logement et de voirie de la ZAC du Bout du monde à l’horizon 2027) ; 

▬ Création d’un horizon +20 ans. 

 
 

FIGURE 4 : EXTRAIT DU SCENARIO 2027 FIL DE L’EAU  

(SOURCE : COMPLEMENTS A L’ETUDE DE TRAFIC PN4, EGIS, AVRIL 2024) 
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FIGURE 5 : POSITIONNEMENT DU FRANCHISSEMENT  

(SOURCE : COMPLEMENTS A L’ETUDE DE TRAFIC PN4, EGIS, AVRIL 2024) 

 

En situation projet à l’horizon 2030, la différence par rapport à la situation de référence est la présence d’un 

franchissement sur le canal de l’Ille et Rance, lié à la création de la ZAC du Bout du Monde, dont le tracé est 

présenté sur la carte ci-dessus. 

En dehors des 3 points identifiés sur la carte, il s’agit d’une voirie de type urbaine secondaire limitée à 50 km/h. 

Les 3 points identifiés sont décrits ci-dessous et ont fait l’objet d’un codage spécifique décrit dans l’étude de trafic 

afin d’être considéré dans la modélisation selon leurs contraintes de franchissement : 

1. Pont traversant le canal, l’hypothèse retenue pour ce scénario est une traversée à une voie avec un alternat 

régulé par feux ; 

2. Écluse : rétrécissement dû à des contraintes de disponibilité d’espace foncier. Ce rétrécissement se traduit 

par une circulation alternée, avec priorité dans le sens Est vers Ouest (soit depuis le secteur du Bout du 

Monde) ; 

3. Carrefour rue Duchesse Anne, ce point concerne la modification du carrefour actuel entre la rue de la 

Duchesse Anne et la rue du Bas Charbonnière. L’objectif de la commune était de réduire l’importance de 

la rue de la Duchesse Anne comme axe d’accès ou transit du centre-ville la priorité est donnée à la branche 

en lien avec le franchissement, comme le montre la figure ci-dessous. 

 

 

FIGURE 6 : CARREFOUR ENTRE LA RUE DE LA DUCHESSE ANNE ET LA RUE DU BAS CHARBONNIERE  

(SOURCE : COMPLEMENTS A L’ETUDE DE TRAFIC PN4, EGIS, AVRIL 2024) 

 

L’étude permet de démontrer que quels que soient les scénarios modélisés, les trafics TV (voitures + poids 

lourds) restent stables à proximité du PN4, par rapport à la situation de référence 2021. 

Ainsi, en prenant en compte la réalisation de la ZAC de Saint-Grégoire et la suppression du Passage à 

Niveau n°4, il n’y a pas d’impact significatif sur le trafic avec la réalisation du pont traversant le canal.  
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Procédures relatives au projet  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°5 – extrait de l’avis (page 8) 

L’Ae recommande d’expliquer l’absence d’évaluation environnementale et d’avis d’Ae dans le 

dossier en vue de l’obtention de la DUP simplifiée.  

Un dossier de DUP dit « simplifié » a été constitué afin de permettre le recours à la procédure d’expropriation 

pour cause d’utilité publique. Cette procédure a permis de garantir la maîtrise foncière des emprises utiles à 

l’opération. 

 
Dans le cadre de la réflexion relative au projet de suppression du passage à niveau de Maison Blanche, les 

différents outils de maitrise foncière ont été étudiés. Il en est ressorti que le projet répondait aux critères définis 

par la législation et la jurisprudence pour le dépôt d’un dossier dit « simplifié ».  

 

Le dossier de DUP « simplifié » est défini à l’article R. 112-5 (anciennement R.11-3 II) du code de l’expropriation :  

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition d'immeubles, ou lorsqu'elle est 

demandée en vue de la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'urbanisme importante et qu'il est nécessaire 

de procéder à l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait pu être établi, l'expropriant adresse au préfet du 

département où sont situés les immeubles, pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

1° Une notice explicative ; 

2° Le plan de situation ; 

3° Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 

4° L'estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser ». 

 

Cette procédure d’expropriation particulière permet d’anticiper la maîtrise foncière sur la définition du projet de 

travaux. L’arrêté déclaratif d’utilité publique qui intervient à l’issue de cette procédure spécifique ne constitue donc 

pas la première autorisation relative au projet. Les juridictions administratives confirment en conséquence le fait 

que lorsque la déclaration d’utilité publique est sollicitée sur le fondement spécifique de l’article R. 112-5 du code 

de l’expropriation, l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique n’a pas à être précédée de la 

réalisation d’une étude d’impact.  

 

En ce sens par exemple :  

« qu'il en résulte que l'administration a pu régulièrement soumettre à l'enquête publique un dossier composé 

selon les prescriptions du II de l'article R. 11-3 (nouveau R. 112-5) du code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que le dossier soumis à enquête du 13 mars au 13 avril 

2006 ne comportait ni un plan général des travaux, ni les caractéristiques principales des ouvrages les plus 

importants, ni l'appréciation sommaire des dépenses, ni une étude d'impact, en méconnaissance des 

dispositions du I du même article, est inopérant et ne peut, par suite, qu'être écarté » (CAA Nantes, 14 

décembre 2012, n°11NT00351) 

 

C’est pourquoi, au stade de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique sollicitée sur le 

fondement particulier de l’article R. 112-5 du code de l’expropriation, le dossier d’enquête ne comportait pas 

d’évaluation environnementale et n’a pas été soumis à l’avis de l’autorité environnementale à ce stade.  

  

file://///Users/paulineperamo/Documents/ZAC%20des%20LOMBARDS%20SYSTRA/legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000026807167%253finit=true&page=1&query=11NT00351&searchField=ALL&tab_selection=all
file://///Users/paulineperamo/Documents/ZAC%20des%20LOMBARDS%20SYSTRA/legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000026807167%253finit=true&page=1&query=11NT00351&searchField=ALL&tab_selection=all
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3.2 - Analyse de l’étude d’impact 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°6 – extrait de l’avis (page 9) 

L’Ae recommande de prendre en compte, dans le périmètre d’étude, le devenir des anciennes 

chaussées.  

Le plan ci-dessous représente le devenir des anciennes chaussées, avant la mise en œuvre du projet de 

suppression du PN4.  

 

FIGURE 7 : LE DEVENIR DES ANCIENNES CHAUSSEES 

(SOURCE : EGIS, JUIN 2024) 

 

Le devenir des chaussées existantes, qui ne seront pas réaménagées en chaussée dans le cadre du projet sont 

représentées sur la figure ci-avant :  

▬ La voie d’accès au PN4 actuel, côté Maison-Blanche, située à l’embranchement Avenue de la Libération/Route 

de Thorigné, qui sera transformée en espace vert ; 

▬ La voie d’accès au PN4 actuel, côté Nord, la Voie de la Liberté/Route de Betton, qui se terminera au niveau de 

la Croix de la Charbonnière. Elle sera transformée en voie d’accès pour la SNCF, en sable stabilisé. Ce 

revêtement perméable contribue à la désimperméabilisation. 

▬ La voie d’accès à la Touche Aury est transformée en espace vert de type boisement humide.  

 

.   
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Analyse de la recherche de variantes et du choix du parti retenu 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°7 – extrait de l’avis (page 10) 

L’Ae recommande de compléter le travail d’analyse multicritères pour qu’il tienne compte de la 

variante retenue. 

Pour rappel, le dossier d’autorisation environnementale présente dans le chapitre 4 du volet C1 – Étude d’impact 

sans annexes la description des solutions de substitution raisonnables étudiées et la justification du choix de la 

solution retenue.  

L’opération d’aménagement et d’urbanisme consistant à la suppression du passage à niveau (PN) n°4, situé à 

Maison Blanche sur la Commune de Saint-Grégoire a été inscrite au programme de sécurisation national en 

novembre 2012 puisque trois collisions sont survenues au passage à niveau sur les 10 années précédentes. 

L’opération a depuis fait l’objet d’études de scénarios eux-mêmes déclinés en variantes. 

Rennes Métropole a ainsi piloté en 2018, en partenariat avec SNCF Réseau, une étude préliminaire de suppression 

du PN4. L’étude a été confiée au bureau d’étude INGEROP-CERESA et a donc consisté à analyser différents 

scénarios de suppression du Passage à Niveau n°4 et de les comparer au travers d’une analyse multicritères. 

L’étude a porté sur 4 scénarios :  

▬ Scénario 0, qui consiste à ne pas fermer le passage à niveau. Ce scénario, comme les 3 scénarios 

d’aménagement, est considéré à terme ; 

▬ Scénario 1 : fermeture du passage à niveau sans autre aménagement : réalisation d’une trémie sous la voie 

ferrée pour rétablir les circulations douces ; 

▬ Scénario 2 : fermeture du passage à niveau : réalisation d’un pont-rail sous la voie ferrée pour rétablir 

l’ensemble des circulations : pont-rail à gabarit routier normal (hauteur libre de 4,3 m) ; 

▬ Scénario 3 : fermeture du passage à niveau, réalisation d’un pont-route sur la voie ferrée pour rétablir les 

liaisons routières et contournement routier de Maison-Blanche : réalisation d’une trémie sous la voie ferrée au 

droit du passage à niveau pour rétablir les circulations douces. 3 variantes de contournement sont envisagées : 

un contournement par le Nord et l’Ouest et deux contournements par l’Est. 

 

Des réunions publiques ont été organisées en 2018 et 2019. 

Au total, 6 scénarios ont été étudiés lors des études préliminaires (0, 1, 2 et 3A, B et C). 

À l’issue de la première phase d’études, un consensus a été établi en COPIL et la variante retenue est basée sur le 

scénario 3 – variante A. Elle a obtenu le meilleur score à la suite de l’analyse multicritères menée lors des études 

préliminaires. 

Elle comprend : 

▬ La suppression du passage à niveau n°4 proprement dit ; 

▬ La réalisation d’une voie nouvelle franchissant la voie ferrée par un passage supérieur à l’est et contournement 

le quartier de Maison Blanche par l’ouest. La voie nouvelle a pour extrémité nord la voie de la Liberté au nord 

de Maison Blanche et pour extrémité sud-est la rue du Général Wood à l’ouest de Maison-Blanche. 

▬ La création de nouveaux cheminements doux s’appuyant sur la voirie existante et sur la voirie nouvelle 

notamment le nouveau pont-route. 

Après présentation des 6 scénarios en réunion de concertation, c’est un scénario alternatif dit scénario 4 qui a 

émergé et qui a été retenu à l’unanimité par les partenaires du projet lors du comité de pilotage du 26 février 

2019. 

 

En 2019, une délibération de Rennes Métropole a été signée sur le programme et le financement du projet. 

En avril 2019, le rapport Gayte est remis, il vise l’amélioration de la sécurisation des passages à niveau mais la 

même année voit également la suspension des investissements de l’État. 

Le projet de suppression du PN4 est alors suspendu. 

 

En octobre 2020, le projet est relancé et depuis avril 2021, les études de maîtrise d’œuvre sont lancées sur la base 

du scénario 4 comprenant : 

▬ La suppression du passage à niveau n°4 proprement dite ; 

▬ La réalisation d’une nouvelle voie franchissant la voie ferrée par un passage inférieur (pont-rail), la voie 

nouvelle ayant pour extrémité Nord la Voie de la Liberté au Nord de Maison-Blanche et pour extrémité 

l’Avenue de la Libération au droit du passage à niveau actuel ; 

▬ La création de nouveaux cheminements doux s’appuyant sur la voirie nouvelle notamment le nouveau pont-

rail. 

 

Comme le relate l’article de Ouest France du 10 février 2019, le scénario 4, présentant un pont-route et un pont-

rail sur Maison-Blanche est la piste qui fait l’unanimité auprès des habitants du quartier de Maison-Blanche. 

 

Le scénario retenu, ayant été déterminé suite aux réunions de concertation, il n’a pas été intégré aux études 

préliminaires des analyses multicritères des scénarios. L’analyse comparative est réalisée ci-après pour le scénario 

retenu. Les thématiques sont les mêmes et l’étude porte sur l’évaluation des impacts bruts, quantitatifs ou 

qualitatifs, c’est-à-dire sans mise en œuvre de mesures de réduction ou de compensation. L’étude des impacts est 

conclue ensuite par une hiérarchisation des scénarios selon l’échelle suivante.  
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 Solution retenue Synthèse 

Milieu physique 

Mouvements de terre 
Remblaiement maximum de 8 m pour une altitude de 37,19 m NGF 

Remblaiements localisés le long de la voie ferrée 

-4 

Franchissement de cours d’eau ou 

d’écoulement 

Raccordement de la voie au niveau de l’ouvrage de franchissement du ruisseau 

Franchissement nécessitant une modification de l’ouvrage existant : dépose d’une portion de l’aqueduc maçonné de la SNCF et prolongement par un pont cadre 

Interception du ruisseau au Sud et mise en place d’un pont cadre 

Imperméabilisation / gestion des eaux 

pluviales 

Environ 1 ha imperméabilisé générant le ruissellement 

Création d’un bassin de rétention d’un volume d’environ 80 m3 

Recueil des eaux pluviales au points bas de l’ouvrage de liaison inter quartiers, infiltration et rejet au cours d’eau à débit régulé 

Milieu naturel 

Impact sur les habitats naturels 
Impact faible sur le milieux naturels 0,54 ha détruits 

Linéaire d’alignement d’arbres et de haies impactés 300 m² (Boisements de feuillus caducifoliés et bosquets d’aulnes) dont 60 ml d’EIPE 

-5 Impacts sur les zones humides Destruction de zones humides 0,28 ha 

Impacts sur des espèces à enjeu et les 

habitats d’espèces à enjeu 

Présence d’espèces à enjeux : avifaune, amphibiens, reptiles…  

Paysage et patrimoine 

Impacts sur le paysage 

Peu d’impact visuel le long de la voie ferrée (route masquée par un talus) 

Impact visuel important / peu important sur le quartier de Maison-Blanche, impact plus important sur le hameau de la Touche Aury 

Compensation par des aménagements paysagers ambitieux et plantation de haies  -1 

Impacts sur les éléments du 

patrimoine 

Impact important possibilité de limiter l’impact 

Pas d’impact sur le patrimoine 

Milieu humain 

Emprises nécessaires 
2,6 ha  

Emprise sur 15 parcelles à acquérir 

-2 

Nombre de parcelles concernées 15 parcelles à acquérir 

Impacts sur le développement urbain 

de Saint-Grégoire 

Accompagne le développement de Maison Blanche à l’ouest en offrant une connexion complémentaire, plus sécurisée et un accès plus direct à Rennes pour les nouveaux 

habitants 

Préserve la zone de développement de l’activité au sud de Maison Blanche 

Impact sur les activités économiques 
Maintien des conditions actuelles pour les commerces de Maison-Blanche de la clientèle de passage possible avec la desserte de Maison Blanche 

Léger allongement de parcours pour le Moulin de la Charbonnière, pour les déplacements vers le sud 
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 Solution retenue Synthèse 

Impact sur l’agriculture 
Emprises partielles sur foncier agricole mais limitées mais rapport à la Surface Agricole Utile déclarée, une emprise d’environ 1 ha 

3 exploitations concernées  

Impact sur les équipements, les 

réseaux 

Impact sur la station de relevage EU 

Impact sur les réseaux existants au droit de l’actuel passage à niveau et de la voie de la Liberté  

Cadre de vie 

Proximité aménagements / 

habitations 

Pas d’impact 

-2 

Qualité de l’air 

Augmentation des émissions polluantes en lien avec l’augmentation du trafic  

Nouveau tracé situé plus loin de Maison-Blanche que le tracé actuel  

Pas d’impact sur les populations 

Approche simplifiée des effets 

acoustiques (voies routières 

uniquement, en l’absence de données 

détaillées sur le trafic ferroviaire) 

Impact acoustique potentiel au droit de résidences le long de la Voie de la Liberté  

Déplacements 

Impacts sur les conditions de 

déplacement -reports de trafic 

Amélioration des conditions de circulation des véhicules par la suppression du passage à niveau, permettant de fluidifier une partie de la circulation malgré l’augmentation 

des trafics estimée à l’horizon projet 

1 

Impacts sur la desserte locale de 

Maison Blanche, les liaisons douces et 

les transports en commun 

Maintien d’une connexion à Maison Blanche au nord, accessible au transport en commun 

Rétablissement des circulations douces au droit de la voie ferrée y/c PMR et amélioration de l’accès au halage au nord 

Impacts de la phase de travaux sur les 

déplacements 

Possibilité de fermer le passage à niveau après la mise en service du pont route et de la connexion à Maison Blanche 

Allongement de 900 mètres pour la traversée de la voie ferrée par les piétons  

Sécurité des déplacements 

Sécurité des déplacements 

Sécurisation des déplacements routiers, ferroviaires et doux 

Sécurisation au droit du giratoire de Maison Blanche du fait de l’allègement des trafics 

Aménagement de cheminements modes doux sécurisés et inexistants auparavant  

2 

Caractéristiques techniques 

Caractéristiques techniques 
Longueur de voie nouvelle de contournement d’environ 600 ml 

Dénivellation de la voie par un pont-route 

-3 Contraintes routières Suppression du passage à niveau et passage des véhicules sous la voie ferrée  

Contraintes ferroviaires Pose du pont-rail + pont-route par ripage lors d’une opération coup de poing sous ITC durant un week-end  

Possibilité de phasage de réalisation Phasage possible en maintenant les circulations existantes avec des contraintes de desserte des activités agricoles et des habitations riveraines  

TOTAL -13 
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Les scores obtenus pour chaque famille thématique sont sommés pour obtenir un score global. Compte-tenu des 

enjeux de sécurité au droit du passage à niveau, le score de cette famille thématique a été pondéré avec un 

coefficient 2. Les autres familles n’ont pas fait l’objet d’une pondération. 

 

 

Critères de comparaison Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 – Variante A Scénario 4 – Variante B Scénario 3 – Variante C Scénario retenu 

Score milieu physique (1) -2 -1 -1 -6 -4 -4 -4 

Score milieu naturel (1) 0 -1 -1 -3 -6 -8 -5 

Score paysage et 

patrimoine (1) 
0 0 0 -4 -5 -4 -1 

Score milieu humain (1) 0 -4 -3 -5 -7 -6 -2 

Score cadre de vie (1) -4 0 -6 -2 -1 -1 -2 

Sécurisation des 

déplacements (2) 
-3 -1 1 2 -1 -1 4 

Score déplacements (2) -3 -7 -3 3 1 1 2 

Score caractéristiques 

techniques (1) 
-3 -1 -5 0 0 0 -3 

Score total  -21 -23 -20 -10 -23 -23 -11 
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Après intégration du scénario retenu dans l’analyse comparative, le scénario retenu obtient un score total de -11 

contre -10 pour le scénario 3 – Variante A, soit un score légèrement défavorable mais compensé par des aspects 

d’acceptabilité, de confort et de sécurité des usagers et des habitants de Maison-Blanche. 

Le scénario 3A présentant initialement une trémie permettant le passage des modes doux sous le passage à niveau 

actuel ainsi qu’un pont de franchissement à l’Ouest pour permettre la traversée des voies par les véhicules 

motorisés.  

La trémie modes doux passant sous le passage à niveau actuel a été ensuite écartée par le Comité de Pilotage de 

l’opération du 5 juillet 2018 rassemblant les représentants des parties prenantes du projet : l’État (Monsieur le 

Préfet), Rennes Métropole, Saint-Grégoire et SNCF Réseau. Les raisons de cette décision sont principalement le 

coût important de cette partie de l’opération rapporté à son usage et sa complexité technique, notamment en 

phase travaux. Les variantes ont alors été présentées lors d’une réunion d’information du public le 8 février 2019, 

dont le scénario 3A sans la trémie mode doux sous le passage à niveau actuel. Le scénario 4 alternatif a également 

été présenté en variante giratoire. 

Le scénario 4 comprenait : 

▬ La suppression du passage à niveau n°4 proprement dite ; 

▬ La réalisation d’une nouvelle voie franchissant la voie ferrée par un passage inférieur (pont-rail), la voie 

nouvelle ayant pour extrémité Nord la Voie de la Liberté au Nord de Maison-Blanche et pour extrémité 

l’Avenue de la Libération au droit du passage à niveau actuel ; 

▬ La création de nouveaux cheminements doux s’appuyant sur la voirie nouvelle notamment le nouveau pont-

rail. 

Sans la trémie mode doux, le quartier de Maison-Blanche se trouverait alors coupé en deux, la liaison directe vers 

le canal pour les habitants de Maison-Blanche ne serait plus possible. Le maintien de l’accès au canal est très 

important d’un point de vue social et fait partie intégrante du cadre de vie des habitants de Maison-Blanche. Les 

cheminements modes doux, piétons et cycles, sont intégrés au franchissement routier Ouest de la voie ferrée, soit 

largement éloignés du franchissement actuel au niveau du passage à niveau n°4. 

Le scénario 3A a donc été unanimement rejeté par la population au profit du scénario 4. Cette décision a donc 

largement orienté le choix du scénario 4. 

Le scénario alternatif 4 a été retenu par rapport au scénario 3-A pour plusieurs arguments d’un point de vue 

environnemental malgré son coût plus important : 

▬ L’impact foncier du scénario 3-A est très important, impactant de nombreuses parcelles agricoles avec des 

compensations financières importantes à mettre en œuvre ; 

▬ Les imperméabilisations sont également plus importantes car le linéaire de voirie à créer dans le cadre du 

scénario 3-A est plus conséquent, impliquant plus de gestion d’eaux pluviales et de ruissellement ; 

▬ Le scénario 3 engendre la destruction d’environ 3 ha d’espaces naturels contre 1,37 ha pour la variante retenue. 

Des arbres d’alignements nécessitent d’être détruits dans le scénario 3A ; 

▬ Les déplacements sont sécurisés et maintenus au sein de Maison-Blanche, maintenant en plus la liaison entre 

les habitations de part et d’autre des voies ferrées ainsi que l’accès au canal. Le scénario 4 permet une sécurité 

et un temps de parcours réduit qui s’élève à 250 mètres depuis le passage à niveau existant (contre 1000 

mètres pour le scénario 3A) et présente une meilleure accessibilité pour les PMR. 
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État initial 

Trafics et mobilité  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°8 – extrait de l’avis (page 11) 

L’Ae recommande, pour caractériser l’état initial, d’actualiser les données de trafic et de les 

compléter avec une enquête de circulation (origine/destination). L’Ae recommande de quantifier 

l’accidentalité routière sur l’itinéraire de la RD175 jusqu’au giratoire de Maison Blanche.  

Nous comprenons qu'il est demandé de prendre en compte l'accidentalité sur le tronçon routier allant du  

rond-point de Maison-Blanche aux accès à la RD29, sur la voie de la Liberté, sur un périmètre élargi et non 

seulement au droit du PN. 

Les données d'accidentologie sur notre période de référence 2019-2023, sur ce secteur, indiquent 3 accidents 

non mortels, comptant 4 blessés non hospitalisés, localisés sur les sections bleues ci-après représentées : 

  

 

FIGURE 8 : LOCALISATION DES 3 ACCIDENTS AYANT EU LIEU DU ROND-POINT DE MAISON-BLANCHE AUX ACCES A 

LA RD29 – 2019 A 2023 

(SOURCE : RENNES METROPOLE, AOUT 2024) 

 

La localisation de ces accidents ne permet pas de faire un lien direct avec la présence du passage à niveau.  

Néanmoins, l'opération de suppression du PN fluidifiera le trafic et des plateaux sont mis en œuvre pour réduire 

les vitesses. La géométrie générale du projet (largeur des chaussées, encaissement, tracé) devrait également 

favoriser un respect de la limitation à 30 km/h de l'ensemble du secteur.  

 

L'accidentologie de cette section ne sera a priori pas augmentée par le projet de suppression du PN4. 

 

L’étude de trafic, initialement présentée dans le dossier de demande d’Autorisation environnementale présentait 

des données issues de 2016. Dans le cadre des réponses apportées par la maîtrise d’ouvrage aux 

recommandations de l’Autorité environnementale, celle-ci a été mise à jour : 

▬ Production d’une nouvelle situation initiale, le modèle de Rennes ayant été mis à jour depuis la situation initiale 

d’origine ;  

▬ Mise à jour de la situation mise en service (Le scénario mis en service 2027 s’appuie sur le scénario 2030 en 

intégrant les hypothèses de création de logement et de voirie de la ZAC du Bout du monde à l’horizon 2027) ; 

▬ Création d’un horizon +20 ans. 

Les études spécifiques d’étude d’impact acoustique et air ont été mises à jour également afin d’intégrer les 

dernières données de trafic.  

 

Qualité de l’air  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°9 – extrait de l’avis (page 12) 

L’Ae recommande de prendre en compte les valeurs recommandées par l’Organisation mondiale 

de la santé pour l’analyse de la qualité de l’air et de compléter l’état initial de la qualité de l’air en 

réalisant des mesures in situ représentatives de concentration des particules fines PM10 et PM2,5 

dans le secteur du projet. 

Afin de répondre à la recommandation de l’Autorité environnementale, Rennes Métropole a fait réaliser un 

complément à l’étude air de 2022 pour compléter les éléments attendus. L’étude menée en 2024 par le bureau 

d’études Egis est à retrouver en pièce C2 – Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

 

Pour rappel, l’étude air et santé réalisée dans le cadre du projet et intégrée au dossier de demande d’autorisation 

environnementale est une étude de niveau III. Compte tenu des trafics attendus sur le projet, l’aménagement d’un 

nouveau franchissement routier et l’absence de population, la note méthodologique du CEREMA « Guide 

méthodologique sur le volet air et santé des études d’impact routières » préconise la réalisation d’une étude air 

et santé de niveau IV. Toutefois, en l’absence de mesures atmosphériques existantes sur la zone d’étude, une 

campagne de mesures a été réalisée. De facto, la méthodologie retenue est plutôt celle d’une étude de niveau III. 

Il est attendu dans une étude de niveau IV, afin de caractériser l’état actuel, la réalisation éventuelle de mesures. 

Pour les études de niveau III, une campagne de mesures par tubes passifs (NO2) est préconisée. Ce même guide 

précise également que pour les études de niveau II, une campagne de mesures des PM10 peut être mise en place 

en l’absence de données disponibles dans la zone, après en avoir confirmé ou non la nécessité auprès de l’ARS.  

 

Le maître d’ouvrage souhaite rappeler qu’il est donc allé au-delà des exigences réglementaires, en réalisant pour 

les études environnementales réglementaires, une étude air et santé de niveau III comprenant une campagne de 

mesures NO2 réalisée en septembre 2022. Afin de répondre favorablement à l’avis émis par l’Autorité 

environnementale sur l’importance de la représentativité des périodes de mesures, que ce soit en matière de 



DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

VOLET C4 – MÉMOIRE EN RÉPONSE 

 

31 
SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N°4 (PN4) A SAINT-GREGOIRE (35) 

durée et de saisonnalité, une deuxième campagne de mesures par tubes passifs a été réalisée en période hivernale 

en janvier/février 2024. 

Les campagnes de mesures ont eu lieu :  

▬ Du 31 août au 28 septembre 2022 ; 

▬ Du 25 janvier au 7 février 2024. 

 

Les teneurs en dioxyde d’azote relevées lors des campagnes de mesures sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

 

 

TABLEAU 2 : RESULTATS DES MESURES IN SITU DE LA QUALITE DE L'AIR 

(SOURCE : COMPLEMENT ETUDE AIR ET SANTE, EGIS, MAI 2024) 
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TABLEAU 3 : RESULTATS DES CAMPAGNES DE MESURES 

(SOURCE : COMPLEMENT ETUDE AIR ET SANTE, EGIS, AOUT 2024) 
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Ainsi, les teneurs moyennes en dioxyde d’azote relevées lors des campagnes de mesures sont comprises entre 

10,5 µg/m³ (site 04) et 24,0 µg/m³ (site 06) dans un intervalle de valeurs assez large qui reflète bien l’influence des 

émissions polluantes locales et notamment celles du trafic routier : 

▬ À proximité des axes routiers et sous l’influence directe des émissions routières, les teneurs en dioxyde d’azote 

sont comprises entre 11,2 µg/m³ (site 01) et 24,0 µg/m³ (site 06), soit en moyenne 17,3 µg/m³ ; 

▬ En situation de fond rural et périurbain, les teneurs en dioxyde d’azote sont comprises entre 10,5 (site 04) et 

13,7 (site 05) soit en moyenne 11,2 µg/m³. 

 

Le projet de suppression du PN4 s’inscrit dans un environnement caractérisé principalement par un espace 

périurbain et rural avec une densité de population faible. Dans la bande d’étude définie le long du tracé du projet 

et autour de chaque voie du réseau routier retenu potentiellement impacté par le projet, aucun établissement 

vulnérable n’a été recensé. 

À proximité du projet, Air Breizh ne dispose d’aucune station de mesures. Cependant, les données fournies dans 

le rapport Air Breizh ainsi que dans leurs modélisations montrent des teneurs moyennes annuelles qui respectent 

les normes de qualité de l’air pour l’ensemble des polluants.  

Afin de caractériser plus finement la qualité de l’air à proximité du projet, les deux campagnes de mesures réalisées 

en septembre 2022 et en janvier/février 2024 permettent de conclure que sur tous les sites de mesures, quelle 

qu’en soit la typologie, toutes les teneurs moyennes en dioxyde d’azote sont inférieures à la valeur limite 

réglementaire (40 µg/m3).  

Au regard des résultats des campagnes de mesures menées en septembre 2022 et en janvier/février 2024, 

la qualité de l’air est globalement bonne sur la zone d’étude en fond périurbain et rural. 

Aucun enjeu notable du point de vue de la qualité de l’air n’est identifié dans la zone du projet. 

 

En ce qui concerne la réglementation de l’air ambiant, les critères nationaux de la qualité de l’air sont définis dans 

les articles R221-1 à R221-3 du Code de l’Environnement. Les principales valeurs mentionnées dans la 

réglementation française sont synthétisées dans le tableau en page suivante, dans lequel sont ajoutés les 

recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) bien qu’elles ne puissent pas être assimilées à 

des valeurs réglementaires. 

Les définitions de ces valeurs seuils sont rappelées ci-après. 

▬ Valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère, fixé sur la base 

des connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces 

substances pour la santé humaine ou pour l’environnement, 

▬ Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère, fixé sur la base 

des connaissances scientifiques, à atteindre sur une période donnée dans le but d’éviter, de prévenir ou de 

réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine ou pour l’environnement, 

▬ Valeur cible : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d’éviter, de 

prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble,  

▬ Seuil d’information et de recommandation : niveau de concentration de substances polluantes dans 

l’atmosphère, au-delà duquel des effets limités et transitoires sont constatés sur la santé de catégories de la 

population particulièrement sensibles en cas d’exposition de courte durée, 

▬ Seuil d'alerte : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère au-delà duquel une 

exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation de l’environnement 

et à partir duquel des mesures d’urgence doivent être prises. 

À titre indicatif, les recommandations de l’OMS sont présentées dans le tableau suivant. Il s’agit de valeurs guide 

pour la protection de la santé humaine qui à ce jour ne sont pas réglementaires. Elles sont non réglementaires, 

donc non contraignantes. 

À titre indicatif également, les propositions inscrites dans la résolution législative du Parlement européen du 

24 avril 2024 sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la qualité de 

l’air ambiant et un air pur pour l’Europe (texte non encore voté) pour les Valeurs limites à atteindre au 1er 

janvier 2030 sont indiquées dans ce tableau. Il s’agit encore de valeurs non promulguées qui sont de facto non 

contraignantes mais qui donnent une indication des réglementations européennes et françaises à venir. 

 

 

Air Breizh présente la qualité de l’air à l’échelle régionale et par agglomération. En 2021, le dioxyde d’azote a été 

mesuré en continu pour 12 stations. D’après Air Breizh, une baisse des concentrations est observée depuis une 

dizaine d’année quelle que soit la typologie du site de mesure. La moyenne des sites urbains de fond (9 μg/m³) 

et la moyenne des sites urbains de trafic (19 μg/m³) sont en dessous de la valeur limite (40 μg/m³ en moyenne 

annuelle). La moyenne des mesures effectuée sur la zone de projet PN4 pour le dioxyde d’azote s’échelonne entre 

9,9 et 24 μg/m³, soit également en dessous de la valeur limite.  L’OMS a fixé à 10 μg/m³ la moyenne annuelle pour 

le dioxyde d’azote, les valeurs de caractérisation de l’état initial de la qualité de l’air sur le dioxyde d’azote (sans 

projet) observées sont déjà supérieures à cette recommandation.  
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TABLEAU 4 : CRITERES NATIONAUX DE LA QUALITE DE L’AIR  

(SOURCE : COMPLEMENT ETUDE AIR ET SANTE, EGIS, MAI 2024) 

 

 

 

Nuisances sonores  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°10 – extrait de l’avis (page 13) 

L’Ae recommande de confirmer dans le dossier l’absence d’établissements sensibles dans le 

secteur d’étude. 

L’étude acoustique menée en avril 2024 par Acoustb, dont le rapport intégral est disponible dans la pièce C2 – 

Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale, a précisé ce point afin de 

répondre à la recommandation de l’Autorité Environnementale. Les bâtiments sensibles évoqués dans l’étude font 

référence aux bâtiments de logements les plus proches du projet. Il n’y a pas d’autres bâtiments sensibles recensés 

dans le périmètre d’étude. 

 

Précisions : Les bâtiments sensibles désignent les habitations et les établissements d'enseignement et de santé. Les 

établissements d’enseignement comprennent les écoles maternelles et primaires, les collèges, les lycées, les 

universités, les facultés, les grandes écoles et les centres de formation. Les établissements de santé comprennent les 

hôpitaux, les cliniques, les EPHAD… 
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Eaux souterraines 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°11 – extrait de l’avis (page 13) 

L’Ae recommande de présenter la vulnérabilité des captages selon les écoulements souterrains 

mis en évidence.  

Le maître d’ouvrage souhaite rappeler qu’une étude hydrogéologique a été réalisée dans le cadre du projet de 

suppression du PN4 par GINGER en février 2022. La présence de la nappe affleurante au droit du projet implique 

la nécessité de réaliser les travaux hors d’eau. Des pompages d’eaux d’exhaure temporaires seront effectués afin 

de rabattre la nappe.  

Les pompages sont effectués par un système de pointes filtrantes. Les pointes filtrantes sont des dispositifs de 

petit diamètre (60 à 80 mm) qui comportent une colonne d’exhaure pleine et une partie crépinée. Ils sont 

généralement utilisés dans des terrains meubles qui permettent une mise en place sur un espace réduit.  

Elles sont utilisées dans le cadre du projet pour mettre hors d’eau les excavations, et donc permettre l’installation 

de l’ouvrage et la réalisation du bassin de rétention enterré, lorsque le rabattement est effectué dans des terrains 

moyennement à peu perméables.  

Des prélèvements vont avoir lieu sur une période temporaire de 18 mois (phase travaux).  

Phase Travaux Période 
Débit moyen 

(m3/h) 

Durée de 

prélèvement 

Volume total 

prélevé (m3) 

1 Terrassement aire de 

préfabrication 

Juillet-

décembre 

2024 

151 6 652 320 

2 Terrassement aire de 

préfabrication 

Janvier-avril 

2025 
159 4 457 920 

3 et OCP Terrassement aire de 

préfabrication et talus 

SNCF Sud, OCP 

Mai 2025 

174 1 125 280 

3a Terrassement et 

construction Nord Sud 

et bassin enterré 

Fin juin à 

octobre 2025 186 4,5 604 640 

3b Terrassement et 

construction Nord et 

bassin enterré 

Novembre à 

décembre 

2025 

175 2 252 000 

VOLUME TOTAL DE PRÉLÈVEMENT 2 090 160 

 

Les eaux pompées sont rejetées dans l’Ille à un débit d’exhaure estimé à sa valeur maximale à 190 m3/h. Six 

ouvrages souterrains répertoriés dans la banque de données du sous-sol sont présents dans la zone d’étude 

élargie.  

Identifiant national de 

l’ouvrage 
Nature Utilisation Profondeur (m) 

Distance par rapport 

à la zone d’étude 

BSS003BABI Puits Eau - individuelle 6,22 250 m 

BSS000XPED Sondage Non renseigné 10,05 600 m 

BSS003BABE Puits Eau - individuelle 9,38 820 m 

BSS003BAAS Puits Eau - individuelle 3,07 570 m 

BSS003BAAW Puits Eau - individuelle 1,34 840 m 

BSS000XSKR Puits Non renseigné 60,0 1, 2 km 
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Par ailleurs, traditionnellement, les dispositifs de captage traversent les niveaux d’altération des formations du 

socle et sont constitués par des puits de quelques mètres de profondeur : 

▬ Soit recoupant sur quelques mètres le toit de la nappe : les débits sont alors faibles (de l’ordre de quelques 

m3/jour) et l’exploitation de l’eau repose sur l’effet capacitif de l’ouvrage ; 

▬ Soit coiffant des émergences de sources : de nombreuses adductions d’eau potable en Bretagne sont établies 

à partir de ce type d’ouvrage, et les débits journaliers sont de l’ordre de 100 à 600 m ». 

 

 

Par ailleurs, la profondeur moyenne des forages est de 63 m et la moyenne des débits instantanés est de 6 m3/h. 

Il existe un troisième captage, le captage de la Noë, situé sur la commune de Saint-Grégoire, à plus d’1 km de 

Maison-Blanche. Ce captage en site périurbain est composé d’un puits et d’un forage, captant tous deux un 

aquifère peu profond et qui s’étend sur un peu plus de 250 ha au nord de la commune de Saint-Grégoire. Le 

paysage, au relief relativement plat, se compose principalement de terres agricoles, mêlées à un bocage peu dense 

et à une urbanisation grandissante. 

 

Ce captage est composé d‘ : 

▬ un puits de 12,7 mètres de profondeur avec un débit de prélèvement de 25 m³/h ; 

▬ un forage de 27,3 mètres de profondeur avec un débit de prélèvement de 45 m³/h. 

Ces deux ouvrages captent l’eau dans un aquifère formé lors de l’ère tertiaire et composé de faluns (dépôts 

calcaires) de 10 à 30 mètres d’épaisseur. L’aire d’alimentation du captage est estimée à 265 hectares et bénéficie 

de périmètres de protection. 

La qualité de cette ressource est relativement bonne. En effet, la petite taille de l’aquifère capté est couverte en 

grande partie par les périmètres de protection qui le préservent d’activités polluantes. 

 

FIGURE 9 : PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE DE LA NOË A SAINT-GREGOIRE 

 

Il est important de relever que l’étude hydrogéologique a précisé que les dernières pelles réalisées à proximité du 

ruisseau laissent apparaitre différentes venues d’eau : des venues issues des premiers faciès limono sableux, 

assimilés aux alluvions du ruisseau, et des venues plus profondes assimilées à la nappe contenue dans les 

altérations du socle. Ainsi, ces dernières ne semblent pas accompagner hydrauliquement la nappe alluvionnaire 

de ce ruisseau. Le contexte géologique au droit du projet laisse pressentir des formations aquifères déconnectées 

les unes des autres.  

La distance considérée pour le périmètre d’influence par les pointes filtrantes est de l’ordre de 15 mètres, soit 

largement inférieur à la distance des trois captages. Le captage de la Noë, présente un débit de prélèvement très 

faible, entre 25 m3/h et 45 m3/h et au vue de sa distance éloignée des prélèvements, il n’a pas de risque d’être 

affecté. 

Les prélèvements d’eaux souterraines ne seront pas de nature à modifier les écoulements souterrains en place.   
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Eaux superficielles  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°12 – extrait de l’avis (page 14) 

L’Ae recommande d’expliciter le secteur concerné par une zone inondable (hors PPRi) et les enjeux 

qu’il représente pour le projet.   

La métropole est couverte par quatre PPRI qui ont pour objectif de ne pas aggraver la vulnérabilité des biens et 

des personnes face aux inondations. Rennes Métropole est principalement concernée par le PPRI de la Vilaine en 

région rennaise, Ille et Illet, approuvé le 10 décembre 2007. Il a depuis été modifié pour intégrer certains travaux 

de protection.  

La zone d’étude rapprochée est située à proximité immédiate d’une zone classée rouge tramée du PPRi, soit une 

zone d’expansion des crues du Canal de l’Ille-et-Rance. Le périmètre opérationnel de projet n’est pas situé au 

sein du PPRI.  

 

 

FIGURE 10 : EXTRAIT DU PLAN DU PPRI DU BASSIN DE LA VILAINE EN REGION RENNAISE ET LOCALISATION DU PN4 

(SOURCE : PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE, 2007) 

 

En complément du zonage du PPRI, il a été reporté les éléments de la cartographie « Zone inondable (Hors PPRI), 

cette carte figure en pièce E- Annexes / E-9 Zones inondables hors PPRI du PLUi Rennes Métropole. 

 

Lors de son établissement en 2007, le PPRI de la Vilaine n’a pas pris en compte, au regard de son étendue, les 

particularités urbaines du secteur rennais (ouvrages, lit majeur bâti). Dans le cadre du Programme d'Actions de 

Prévention des Inondations II, et plus particulièrement de l’amélioration de la connaissance des inondations, la 

Ville de Rennes a procédé à une étude hydrologique et hydraulique complète et spécifique au territoire rennais 

de l'Ille et de la Vilaine. Cette étude confiée au bureau d'étude ARTELIA s’est appuyée sur une vérification 

hydrologique, sur des données topographiques récentes des lits des cours d’eau et des ouvrages, sur le MNT de 

la ville de Rennes et sur une modélisation hydraulique en 2D. Les résultats de cette étude montrent, pour la crue 

centennale de référence prise dans le PPRI, une zone inondable plus large par endroits que celle identifiée au 

PPRI, et des cotes de crue parfois supérieures. 

 

Cette étude s’inscrit dans les orientations du SAGE Vilaine approuvé le 2 juillet 2015, l’orientation Prévenir le risque 

inondation, l’orientation 2C « Renforcer la prévention des inondations / Mieux intégrer le risque dans 

l’aménagement du territoire et l’urbanisme » avec les dispositions suivantes (dispositions 154 à 159) : 

- encadrer l’urbanisme et l’aménagement du territoire pour se prémunir des inondations – notamment 

arrêter l’extension de l’urbanisation en zone inondable ; 

- prendre en compte la prévention des inondations dans les documents d’urbanisme ; 

- améliorer la couverture du bassin par les PPRI ; 

- prendre en compte les zones inondables dans les communes non couvertes par un PPRI ; 

- préserver et reconquérir les zones d’expansion de crues ; 

- compenser la dégradation des zones d’expansion de crues. 

 

Il est précisé dans le PLUi (A – rapport de présentation – Tome 5 Explication des choix retenus et articulation avec 

les documents cadres) que les zones inondables connues, complémentaires à celles fixées par le Plan de 

Prévention du Risque inondation, sont reportées sur les documents graphiques. 

Elles sont issues soit de l’atlas des zones inondables de 1995, soit d’études spécifiques menées par les communes. 

Il importe d’y éviter l’urbanisation et le remblaiement ou les dépôts divers le long des cours d’eau, dans leur lit 

majeur, c’est-à-dire dans les zones inondables et dans les bas-fonds humides. 

Les constructions y sont interdites en dessous d'une côte de référence. Pour le bâti existant, les possibilités 

d'extensions sont très limitées et doivent être réalisées hors d'eau et sans obstruction au libre écoulement des 

eaux, ceci afin de protéger les biens et les personnes. 

Des côtes de référence à respecter sont mentionnées sur un plan dans les annexes du PLUi (Annexe V-11 zones 

inondables hors PPRi). 

En l'absence de côte de référence mentionnée dans les plans en annexe du PLUi, la constructibilité est interdite.  

L’extension des zones urbaines aura des conséquences sur le volume des eaux pluviales ruisselées. Pour éviter 

d’aggraver le risque d’inondation, des mesures seront prises lors des aménagements. 
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FIGURE 11 : ZONES INONDABLES HORS PPRI 

(SOURCE : ANNEXE 9 ZONES INONDABLES HORS PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION – PLUI RENNES 

METROPOLE – MISE A JOUR N°6 DU 06/04/2023) 

 

Le périmètre opérationnel de projet n’est pas situé dans la « zone PPRI » ni dans le secteur concerné par 

une « zone inondable hors PPRI » tel que défini dans le PLUi de Rennes Métropole. 
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Milieu naturel – Habitats, faune, flore 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°13 – extrait de l’avis (page 14) 

L’Ae recommande de revoir les niveaux d’enjeux des chauves-souris, des oiseaux et des 

amphibiens. 

Afin de répondre à la recommandation de l’Autorité environnementale, le maître d’ouvrage souhaite rappeler 

comment ont été déterminées les niveaux d’enjeux des espèces de chauves-souris, des oiseaux et des amphibiens. 

Ils sont présentés dans le Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation 

environnementale au chapitre 3.3.-. 

En ce qui concerne les chiroptères, seules 4 espèces ont été observées dans la zone d’étude : Murin de Daubenton 

(à préoccupation mineure en France et en Bretagne), Noctule commune (vulnérable en France, quasi-menacée en 

Bretagne), Pipistrelle de Kuhl (à préoccupation mineure en France et en Bretagne) et Pipistrelle commune (quasi-

menacée en France, à préoccupation mineure en Bretagne). Ces espèces sont indiquées à enjeu fort, à modéré, 

en particulier la Noctule commune, dans le tableau en page 138 du volet C1 – Étude d’impact sans annexes du 

dossier de demande d’autorisation environnementale. Le niveau d’enjeu des chiroptères est donc 

correctement évalué. 

En ce qui concerne les oiseaux, les espèces enjeu régional fort qui ont été observées (Bécassine des marais et Pipit 

farlouse), ont été observés de passage uniquement sur la zone d’étude ; leur enjeu local est donc faible. Les 

habitats de la zone d’étude ne sont nullement favorables à la nidification de ces deux espèces. Une seule espèce 

présente un enjeu local assez fort (Tarier pâtre), les autres espèces présentent un enjeu local au maximum modéré 

(espèces protégées commune dont l’enjeu de conservation est réévalué à modéré du fait d’un statut de nidification 

dans l’aire d’étude rapprochée). Le niveau d’enjeu de l’avifaune est donc correctement évalué.  

En ce qui concerne les amphibiens, les enjeux relatifs aux espèces inventoriées sont respectivement assez Fort 

(Crapaud épineux) et modéré (Grenouille agile et Salamandre tachetée). Ces 3 espèces sont protégées, mais 

présentent un statut de conservation favorable en France et en région Bretagne. La protection de la Grenouille 

agile s’étend à ses habitats, mais la responsabilité biologique régionale est mineure pour cette espèce ainsi que 

pour la Salamandre tachetée. L’enjeu du Crapaud épineux est maintenu à assez fort du fait de l’absence de 

reproduction potentielle sur la zone d’étude. En conséquence les enjeux de ces 3 espèces et des amphibiens 

sont correctement évalués, et l’enjeu global modéré pour les amphibiens est justifié. 

 

 

 

Milieu naturel – Zones humides 

Commentaire de l’Ae-IGEDD – extrait de l’avis (pages 14-15) 

Le SAGE de la Vilaine met en évidence une zone humide dans l’emprise du projet, au niveau du 

cours d’eau. Les zones humides ont fait l’objet d’investigations en prenant en compte des critères 

non cumulatifs de végétation et de sol, au sein du périmètre rapproché. Ce périmètre ne permet pas 

par exemple d’examiner de zones humides hors emprise qui seraient alimentées au travers de celle-

ci et paraît donc trop restreint. Environ 4 000 m² de zones humides ont été délimitées dans l’emprise 

(d’autres endroits du dossier indiquent des surfaces différentes), il s’agit de prairies humides et de 

fourrés ripicoles. Le dossier précise qu’elles sont alimentées par la nappe et les eaux de pluie. L’état 

initial ne caractérise pas la zone humide qui a été délimitée. 

 

La délimitation des zones humides a été effectuées selon les critères réglementaires. Les zones humides présentes 

dans l’environnement proche ont été analysées et sont présentées en paragraphe 3.4.7.1 du volet C1 – Étude 

d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation environnementale. Elles sont issues du SAGE Vilaine 

en vigueur sur le territoire.  

La zone humide délimitée réglementairement est principalement liée au cours d’eau qu’elle accompagne, avec 

une alimentation principalement liée au débordement de celui-ci (malgré le caractère très incisé du cours d’eau). 

Les fonctionnalités sont peu développées, ainsi que l’absence de végétation caractéristique dans la prairie en 

témoigne. Elles se limitent principalement à des fonctionnalités hydrologiques (ralentissement du ruissellement, 

expansion de crues) et biogéochimiques.  

Les fonctionnalités de la zone humide sur le site objet de l’aménagement sont présentées 

page 435 du volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande 

d’autorisation environnementale. Analyse des incidences et mesures ERC 

Artificialisation et urbanisation induite 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°14 – extrait de l’avis (page 15) 

L’Ae recommande de compléter les incidences sur l’environnement consécutives à une 

urbanisation susceptible d’être accentuée par la suppression du passage à niveau.  

La suppression du PN4 est le résultat de son inscription au programme de sécurisation National et non d'un 

objectif d'augmentation de l'urbanisation des zones desservies par cet axe (principalement la commune de Betton 

et au-delà).  

À date, la présence de ce passage à niveau n'a jamais été considéré comme un point de blocage d'une urbanisation 

souhaitable (comme il aurait pu l'être dans le cadre d'un dossier d'Autorisation) que sa suppression viendrait lever. 

Cette suppression n'ouvre pas de nouvelles possibilités d'urbanisations, il n'y a donc pas d'accentuation de 

l'urbanisation attendue suite à sa suppression. 
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Gestion des matériaux 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°15 – extrait de l’avis (page 15) 

L’Ae recommande de préciser les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des 

impacts relatifs au devenir des matériaux excédentaires et leur respect par les entreprises titulaires 

des travaux.  

L’insertion de l’ouvrage de type pont-route + pont-rail intégré sous la voie ferrée et Route de Thorigné existantes 

engendre la création de terrassements en déblais et remblais, d’ouvrages de soutènements, d’un radier et de 

voiries.  

 

Suite à la réalisation des aménagements prévus pour le franchissement de la voie SNCF après suppression du 

Passage à Niveau n°4, la mise à nu, au moins temporaire, de toutes les surfaces de sol peut conduire à des 

phénomènes d’érosion localisés, qui pourront résulter en d’importants évènements éoliens, ou de ruissèlements. 

L’érosion sera d’autant plus importante que la pente des terrains sera accentuée. 

D’autre part, les terrassements réalisés et la circulation des engins de chantier sont susceptibles de modifier la 

nature des sols et leurs propriétés (disparition de certains horizons superficiels, tassements des sols, etc.). 

La terre végétale décapée sera stockée sur le site des travaux.  

 

La gestion des déblais constitue une part importante de la préparation et de l’organisation du chantier. Ce point 

fait partie des sujets développés dans la Notice de respect de l’environnement (NRE) présentée par le maître 

d’ouvrage et le maître d’œuvre, qui a pour but de préciser, d’une part les actions que doivent mener les entreprises 

pour respecter, d’une manière générale, les différentes contraintes liées à l’environnement, et d’autre part, les 

secteurs où ces mesures doivent s’appliquer. 

 

Il est ainsi rappelé et précisé les points évoqués dans l’étude d’impact au chapitre 6.4.2 Topographie, pédologie 

et géologie. Une Notice de Respect de l’Environnement est intégrée aux dossiers de consultations des entreprises.  

Il est notamment repris dans la NRE que les terres à excaver et les mouvements de terre doivent être optimisés, 

afin de minimiser les volumes à extraire ou à apporter. Au cours du chantier, il sera recherché un équilibre du 

mouvement des terres afin d’éviter soit trop de déblais nécessitant des mises en dépôt, soit trop de remblais 

nécessitant un approvisionnement extérieur en matériaux.  

La qualité des terres excavées par le projet n’induit pas nécessairement d’orientation spécifique en cas 

d’évacuation hors site en raison d’un caractère inerte au sens de la règlementation relative à la gestion des déchets.  

Dès que les matériaux déblayés possèdent de bonnes qualités mécaniques, leur réutilisation est prévue le plus 

possible dans les terrassements.  

Le Titulaire devra avoir recours à toutes les possibilités de réemploi en remblai. 

Les déblais non réutilisables seront évacués vers des centres spécialisés (ISDI, IDSI+, biocentre…) selon la qualité 

des sols identifiés lors des campagnes de reconnaissances géotechniques.  

Les centres les plus proches seront choisis en priorité, en fonction de leur capacité de réception des déblais 

supplémentaires.  

 

Dans le cadre du Cahier des Clauses Techniques et Particulières des dossiers de consultation des entreprises qui 

seront en charge des travaux, il est précisé l’origine des matériaux attendus pour la réalisation des chaussées : 

▬ Les remblais : les matériaux de déconstruction issus du BTP seront conformes au guide technique CEREMA 

« Acceptabilité environnementale de matériaux alternatifs en technique routière – les matériaux de 

déconstruction issus du BTP » et satisferont aux conditions d’utilisation pour des usagers routiers de type 2 

ou 3. Des matériaux satisfaisant à des usages routiers de type 1 pourront être proposées. 

Les matériaux de remblais proviendront soit :  

▬ des terrassements du chantier ; 

▬ d’une zone d’emprunt ; 

▬ de la filière de recyclage de la déconstruction (route ou bâtiment) et fournis par l’entreprise ou Rennes 

Métropole/SNCF ; 

▬ de manière exceptionnelle argumentée et sous réserve de l’accord du maître d’œuvre, d’une carrière 

agréée.  

La réutilisation des matériaux sur site sera privilégiée. Si nécessaire, une amélioration par un traitement à la chaux 

des matériaux sera réalisée sur site.  

▬ Les couches de formes sont réalisées avec les matériaux suivants :  

▬ Matériaux provenant de la filière du recyclage de la déconstruction (route ou bâtiment) et fournis par 

l’entreprise ou Rennes Métropole/SNCF : ils seront conformes au guide technique CEREMA « Acceptabilité 

environnementale de matériaux alternatifs en technique routière – les matériaux de déconstruction issus 

du BTP » et satisferont aux conditions d’utilisations pour des usages routiers de type 2 ou 3.  

▬ Les graves recyclées de déconstruction pourront être utilisées en assise de chaussée et sous réserve que leur 

emploi respecte les caractéristiques finales du matériau prescrit. Les matériaux proviendront de la filière du 

recyclage de la déconstruction (route ou bâtiment) et seront fournis par l'entreprise. Ils seront issus de la 

récupération de matériaux de chaussées traités aux liants hydrocarbonés ou hydrauliques et de matériaux 

issus de démolition ou de bétons. L'entreprise devra fournir une fiche technique pour agrément par le maître 

d'œuvre. Ils seront conformes au guide technique CEREMA "Acceptabilité environnementale de matériaux 

alternatifs en technique routière – Les matériaux de déconstruction issus du BTP" et satisfaire aux conditions 

d'utilisation pour des usages routiers de type 2 ou 3. 

 

Pour rappel, dans le cadre de la Loi de Transition Énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 et en 

particulier de son article 79, il est demandé dans le cadre du marché de donner la priorité à l’utilisation des 

matériaux issus du réemploi, de la réutilisation ou de recyclage de déchets.  

L’entreprise retenue devra s’assurer et justifier qu’au moins 50% des matières et déchets produits par le chantier 

seront réemployés ou orientés vers le recyclage ou les autres formes de valorisation matière, au sens de la directive 

2008/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux déchets abrogeant certaines 

directives. 

Le remblaiement de carrière est considéré comme une forme de valorisation matière. 

L’évacuation en Installation de Stockage de Déchets (ISDI, ISDND, ISDD) ne constitue pas une filière de valorisation.  

Par ailleurs, les matériaux utilisés pour le chantier seront eux-mêmes issus du réemploi, de la réutilisation ou du 

recyclage de déchets, à hauteur de :  

• 100% pour les remblais ; 

• A minima 40% en masse pour les matériaux couche de forme ; 

• A minima 10% en masse pour les matériaux utilisés dans les couches de surface ; 

• A minima 20% en masse des matériaux utilisés dans les couches d’assises.  
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Trafics et mobilité – Trafics routiers 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°16 – extrait de l’avis (page 16) 

L’Ae recommande de fournir dans l’étude d’impact les hypothèses retenues pour l’évolution des 

trafics, avec et sans projet, aux différents horizons temporels (état initial, mise en service, long 

terme). 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°17 – extrait de l’avis (page 16) 

L’Ae recommande de compléter l’analyse des trafics en tenant compte des augmentations de 

trafic induites par l’aménagement et par l’urbanisation du secteur (secteur du Bout du Monde).  

Afin de répondre favorablement aux recommandations de l’Autorité environnementale, le Maître d’ouvrage a fait 

réaliser une étude de trafic complémentaire par le bureau d’études Egis, impliquant les interventions suivantes :  

▬ Production d’une nouvelle situation initiale, le modèle de Rennes Métropole ayant été mise à jour ;  

▬ Une mise à jour de la situation de mise en service avec intégration de la ZAC de Saint-Grégoire et le secteur 

du Bout du Monde ;  

▬ La création d’un horizon +20 ans, soit 2047. 

 

L’ensemble du rapport est présent dans la pièce C2 – Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande 

d’autorisation environnementale et les résultats sont intégrés dans le dossier de demande d’autorisation 

environnementale mis à jour afin d’intégrer les recommandations de l’Autorité environnementale.  

La conclusion, suite à l’étude réalisée, est que quels que soient les résultats modélisés, les trafics voiture et poids 

lourds restent stable à proximité du PN4, à l’horizon de mise en service et à l’horizon 2047, par rapport à la 

situation de référence de 2021.  

 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°18 – extrait de l’avis (page 16) 

L’Ae recommande de décrire l’articulation du projet avec le développement des itinéraires 

cyclables notamment le schéma directeur vélo et le futur réseau express de la métropole.  

 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Rennes Métropole, comprends 12 axes d'intervention. L'un d'eux 

développe les actions fortes en faveur des modes doux : " Faire la métropole à vélo ; créer le Réseau express vélo, 

développer le Vélo à assistance électrique, les services et l'animation relatifs à la promotion de ce mode." 

L'objectif du REV est de faire du vélo et Vélo à Assistance Électrique (VAE), une alternative de déplacement à part 

entière partout là où il constitue une offre crédible et efficace vis-à-vis des modes motorisés. Il a pour vocation de 

relier Rennes aux communes de la 1ère couronne par des aménagements sécurisés, utilisables en toute 

circonstance. Ces itinéraires font l'objet d'un jalonnement caractéristique REV afin d'être clairement identifiés par 

les utilisateurs (Charte graphique spécifique). 

 

FIGURE 12 : CARTOGRAPHIE DU RESEAU EXPRESS VELO 

(SOURCE : RENNES METROPOLE, JUIN 2018) 

 
Le projet de suppression du passage à niveau n°4 de Maison-Blanche comporte une voie cyclable bidirectionnelle 

qui est une partie du Réseau Express Vélo (REV) Rennes-Betton. 
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Recommandation de l’Ae-IGEDD n°19 – extrait de l’avis (page 16) 

L’Ae recommande de mieux aménager l’accès des piétons au canal.  

Le maître d’ouvrage souhaite préciser que l’accès au canal sera rallongé de 130 mètres uniquement. 

En effet, en partant de Maison-Blanche, la traversée de la voie ferrée par le PN4 actuel pour rejoindre la Croix de 

la Charbonnière et le canal est longue de 120 mètres. Une fois le projet en place, en passant dans l’ouvrage réalisée 

sous la voie ferrée, la traversée de Maison-Blanche au canal sera longue de 250 m.  

L’accès au canal d’Ille et Rance pour les piétons est donc rallongé de 130 m uniquement (250 – 120 m), comme 

représenté sur la figure ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU 5 : LONGUEUR DE CHEMINEMENT POUR ACCEDER AU CANAL 

(SOURCE : EGIS, SEPTEMBRE 2024) 
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Pollutions de l’air 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°20 – extrait de l’avis (page 18) 

L’Ae recommande de présenter une modélisation de la qualité de l’air vingt ans après la mise en 

service de l’ouvrage en explicitant les hypothèses de trafic retenues et en prenant en compte les 

effets générés par la suppression du passage à niveau et par l’urbanisation programmée de Saint-

Grégoire. 

Comme précisé dans la réponse à la recommandation n°9 au paragraphe 3.2.2.2, l’étude air a été mise à jour par 

le bureau d’études Egis pour intégrer les données de trafic actualisées suite aux comptages réalisés en 2024 et la 

modélisation des état fil de l’eau/projeté à l’horizon de mise en service 2027 et 2047. Le rapport complet est 

annexé au présent mémoire en réponse et est intégré dans le dossier de demande d’autorisation 

environnementale mis à jour afin de répondre aux recommandations de l’Autorité environnementale. 

 

Les principales conclusions issues de l’étude air sont présentées ci-après.  

Le projet de suppression du PN4 devrait engendrer une augmentation du kilométrage parcouru de l’ordre de 

+11% par rapport à l’horizon sans projet en 2027 et de l’ordre de +15% en 2047. 

L’augmentation des émissions en polluants est plus faible que l’augmentation du trafic routier dans la bande 

d’étude en raison d’une diminution du nombre de poids lourds. Les émissions routières augmentent à l’État 

projeté par rapport à l’horizon Fil de l’eau de +4% en 2027 et de +7% en 2047. 

Le nouveau tracé du franchissement de la voie ferrée est plus éloigné des zones d’habitats que le tracé actuel. Par 

ailleurs, les émissions du groupe de tronçons situé au niveau des zones d’habitats diminuent de -12% en 2027 et 

de -10% en 2047. Ainsi, la réalisation du projet de suppression du PN4 aura un impact positif sur la population 

localisée au niveau du groupe Liberté Sud. 

Une légère augmentation des concentrations environnementales en lien avec le projet est néanmoins probable ; 

toutefois au vu des teneurs mesurées dans l’environnement aujourd’hui, cette augmentation ne sera pas de nature 

à engendrer un dépassement des valeurs seuil réglementaire de la qualité de l’air. 
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FIGURE 13 : ÉVOLUTION DES EMISSIONS TOTALES PAR POLLUANT ET PAR ETAT 

(SOURCE : COMPLEMENT ETUDE AIR ET SANTE, EGIS, MAI 2024) 
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Bruit 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°21 – extrait de l’avis (page 19) 

L’Ae recommande de présenter les niveaux sonores futurs au niveau des baies des façades 

latérales des bâtiments collectifs et de s’engager pour la réalisation des mesures de protection du 

bruit en cas de dépassement des seuils réglementaires.  

L’Ae recommande de présenter les niveaux sonores pour les deux autres bâtiments collectifs.  

Pour répondre favorablement à la recommandation de l’Autorité environnementale, le maître d’ouvrage a fait 

réaliser par le bureau d’études ACOUSTB un diagnostic de l’isolation acoustique existante des logements collectifs 

pour évaluer les éventuels besoins de protection. Le rapport complet est joint dans la pièce C2 – Annexes de 

l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

Les résultats sont présentés dans la réponse à la recommandation n°3 de l’Autorité environnementale, dans le 

paragraphe 3.1.2 du présent mémoire. 

Les résultats des 12 mesures d’isolements sont compris entre 32 et 41 dB. Ils sont conformes aux objectifs fixés 

par l’étude acoustique réalisée sur le projet de suppression du PN4. Les seuils de bruit réglementaire à ne pas 

dépasser par l’impact du projet seul (sans la ligne ferroviaire) sont donc fixés à 60 dB (A) en période diurne et à 

55 dB (A) en période nocturne pour l’ensemble des habitations à proximité du tracé du projet. Les bâtiments 

étudiés doivent donc présenter un niveau d’isolement minimum de 30 dB. 

Le diagnostic acoustique des façades réalisé sur les 4 bâtiments collectifs montrent donc des résultats supérieurs 

à l’objectif de 30 dB et donc conformes. Les travaux de renforcement de l’isolation acoustique de façade ne sont 

donc pas nécessaires.  

 

Ressource en eau  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°22 – extrait de l’avis (page 20) 

L’Ae recommande de mieux justifier le choix technique d’infiltration au regard de la capacité des 

sols en place, de mettre en place des mesures de réduction en cas de pollution accidentelle du 

fait de la position exceptionnelle de la zone humide encerclée de routes et de poursuivre la 

recherche d’un site propice à la compensation de l’impact sur le cours d’eau.  

Afin de répondre aux prescriptions règlementaires qui s’appliquent sur le territoire de Rennes Métropole et de 

maitriser la qualité et la quantité des rejets vers les eaux superficielles, il est infiltré une partie des eaux collectées 

dans des noues et des dépressions réalisées. Les noues projetées sont à faible pente, soit équipées de dispositifs 

de retenue (digue ou cloison) qui permettront ainsi d’optimiser les volumes stockés et infiltrés in situ. Des surverses 

assureront des surplus d’eau vers l’aval. La rétention projetée est dimensionnée pour tamponner, à débit régulé, 

une pluie de retour de 30 ans sans tenir compte des volumes stockés et infiltrés en amont. 

Les mesures de perméabilité des sols en place permettent de réaliser une infiltration des eaux pluviales à la parcelle 

satisfaisante. Les résultats des analyses sont présentés dans le Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier 

de demande d’autorisation environnementale au chapitre 3.4.4.4.5. Les perméabilités des sols en place sont 

comprises entre 10-5 et 10-7 m/s qui permettent une infiltration satisfaisante des eaux pluviales.  

 

En cas de pollution accidentelle au niveau de la boucle routière, les noues qui encerclent la zone humide 

permettent de confiner les éventuels écoulements pollués. Un protocole de gestion de la pollution accidentelle 

sera ensuite établi avec la mise en œuvre immédiate de dispositifs absorbants pour contenir les éléments pollués 

(déploiement de bottes de paille par les pompiers). Les noues seront curées et la terre polluée évacuée dans un 

centre agréé. 

 

Le maître d’ouvrage s’est engagé dans la recherche d’un site de restauration de zones humides et de cours d'eau 

supplémentaire.  

 

Le maitre d'ouvrage indique que ces actions complémentaires seront réalisées au titre de mesures 

d'accompagnement et que les compensations de la zone humide et du cours d'eau sont entièrement réalisées et 

justifiées dans l'emprises de l'opération. 

 

Le site pressenti pour la restauration des zones humides en tant que mesure d'accompagnement complémentaire 

ainsi que les aménagements envisagés sont présentés dans la réponse à la recommandation n°24, soit le chapitre 

3.2.3.8 du présent mémoire en réponse.  

Il a également été engagé une démarche de recherche et d’étude d’un site complémentaire pour mettre en place 

une restauration équivalente aux impacts directs et inévitables sur le cours d’eau au droit des aménagements 

projetés. Le projet est actuellement à l’étude et sa pertinence devra être confirmé. Le cas échéant, il fera 

l’objet d’étude de conception plus affinée ultérieurement.  

Le cours d’eau envisagé comme pouvant être restaurée est le cours d’eau des Louvries, situé à quelques centaines 

de mètres du projet de suppression du PN4. Il s’écoule dans une prairie agricole occupée par du bétail et son 

écoulement est rectiligne. Il ne semble pas avoir subi de modification de tracé depuis les années 1940. Quelques 

arbres constituent une ripisylve, il n’est pas clôturé et est quasi intégralement recouvert de ronces (par manque 

d’entretien) limitant l’accès direct au bétail à l’eau.  

 

FIGURE 14 : COURS D'EAU DES LOUVRIES 
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FIGURE 15 : LOCALISATION DE LA SECTION DU COURS D'EAU DES LOUVRIES POUVANT FAIRE L'OBJET D'UNE RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE ET ECOLOGIQUE 

 

L’objectif est d’améliorer l’hydromorphologie du cours d’eau en lui permettant de retrouver un lit majeur plus 

large et un lit mineur avec ses méandres, sinuosités et une végétation riche, se rapprochant le plus d’un style 

fluvial naturel. Le reméandrage permettra de restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau tout en préservant 

sa fonctionnalité écologique et hydromorphologique. 

Les objectifs hydromorphologiques recherchés sont de diversifier les écoulements du lit mineur (profondeurs, 

vitesses, substrats) et de réactiver la dynamique du cours d’eau par la réactivation de zones préférentielles 

d’érosions et de dépôts. 

 

Les aménagements envisagés visent à planter une ripisylves sur tout le linéaire et à permettre au cours d’eau de 

s’écouler dans un style fluvial le plus naturel possible dans une prairie pâturée. Son lit majeur sera élargi, ce qui 

lui permettra de retrouver des méandres, des sinuosités et une végétation riche. Le reméandrage permettra de 

restaurer la dynamique naturelle du cours d’eau tout en préservant sa fonctionnalité écologique et 

hydromorphologique. Le linéaire après méandrage sera de 264 ml contre 240 ml avant action de restauration. Le 

Maitre d'Ouvrage indique que cette mesure d'accompagnement, est à l'étude, doit encore être validée et ne 

constitue pas la mesure de compensation obligatoire qui se situe intégralement dans l'emprise de l'opération.  
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FIGURE 16 : 2 PROFILS EN TRAVERS DE PRINCIPES DU COURS D'EAU DES LOUVRIES 
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Milieux naturel – Habitats, faune, flore 

Commentaire de l’Ae-IGEDD – extrait de l’avis (page 20) 

Le projet affecte des milieux ouverts et semi-ouverts et des milieux aquatiques et humides. Deux 

boisements et un bosquet sont en partie détruits par le projet. Il entraîne la suppression de quatre 

arbres à haute tige qui présentent, selon le dossier, « un intérêt remarquable ». Il ne précise pas s’il 

s’agit d’habitats avérés ou potentiels de chauves-souris, d’oiseaux et d’insectes, notamment ceux à 

enjeu et inventoriés. Or, les oiseaux à enjeu fort sont des espèces des milieux humides (Bécassine des 

marais) et des milieux prairiaux ouverts (Pipit farlouse, Tarier pâtre). L’évaluation de l’impact dans 

le dossier paraît alors insuffisamment étayée pour les chauves-souris, les oiseaux et les insectes à 

enjeu. Pour les oiseaux, le niveau d’impact retenu dans le dossier (faible ou modéré) paraît sous-

évalué, comme pour le Grand Capricorne, espèce protégée (impact assez fort retenu). 

Pour les chauves-souris, le niveau des impacts est qualifié de fort dans le dossier. 

Comme présenté dans le rapport écologique joint à l’étude d’impact, La Bécassine des marais et 

le Pipit farlouse n’exploitent pas le site pour la reproduction, mais sont uniquement de passage 

sur celui-ci. À ce titre, l’impact sur ces deux espèces est négligeable, car les superficies de report 

présentes à proximité sont importantes et l’aménagement n’influera donc pas le cycle de vie de 

ces deux espèces. 

Les impacts bruts en phase chantier sont effectivement évalués de faible à modéré pour la 

majorité des groupes, à l’exception des chiroptères – impacts forts et du Grand Capricorne – 

impact assez fort.  

L’impact brut retenu pour le grand Capricorne (avant mise en place des mesures d’évitement et 

de réduction), est assez fort, car l’impact est principalement lié au risque de destruction 

d’individus. 

De même l’impact brut relevé sur les chiroptères est qualifié de fort. 

Seul l’impact brut sur le Tarier pâtre pourrait être réévalué à Assez fort, sans que cela ne modifie 

la suite de la démarche ERC et l’évaluation de l’impact résiduel pour cette espèce (faible), ni les 

conclusions sur l’absence de dossiers de dérogation. 

En effet, les superficies impactées lors des travaux sont faibles (2,02 ha au maximum en phase 

travaux, dont 1,48 ha de manière temporaire). La zone d’étude est par ailleurs située dans un 

contexte naturel, avec de nombreuses possibilités de report pour la faune dans les prairies, 

bosquets et boisements avoisinants. Cela est donc cohérent avec notre évaluation des impacts 

bruts. 

En phase exploitation les impacts sont non significatifs ou faibles (pour les espèces de milieux 

prairiaux, pour lesquelles une superficie résiduelle d’impact de 5400 m2 demeure). 

 

Commentaire de l’Ae-IGEDD – extrait de l’avis (pages 20-21) 

Le dossier ne présente pas de demande de dérogation à la destruction d’habitats d’espèces protégées. 

Au regard de la sous-évaluation des impacts, cette question devra être réexaminée. Le dossier 

présente des mesures d’évitement, de réduction et de compensation. La diminution de l’emprise 

travaux à la conception et l’évitement des arbres favorables aux chauves-souris et au Grand 

Capricorne sont présentés. La première ne l’est que de manière générique, elle indique que le travail 

de conception a été réalisé en amont « afin de limiter au maximum des impacts sur le milieu naturel 

». Or, comme cela a été évoqué précédemment, l’analyse des variantes n’a pas porté sur le tracé 

retenu. En ce qui concerne les habitats de chauves-souris et du Grand Capricorne, la mesure ne 

concerne que les arbres potentiels actuels et ne tient pas compte du potentiel d’expansion de ces 

espèces qui sera diminué du fait de l’abattage des arbres prévu dans le dossier. Ainsi la mesure 

d’évitement, telle que formulée, devra être corrigée et étendue pour assurer une démarche ERC 

complète sur ces habitats. 

Les impacts bruts en phase chantier sont évalués de faible à modéré pour la majorité des groupes, à l’exception 

des chiroptères – impacts forts et du Grand Capricorne – impact assez fort. 

Les mesures d’évitement et de réduction mises en place pour les chiroptères et le Grand Capricorne ont été 

réalisées en accord avec les attendus réglementaires pour la mise en œuvre de la mesure ER.  

L’absence de demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées et de leurs habitats est justifiée car la 

mise en œuvre de la démarche ER, sur l’ensemble des groupes concernés, permet de réduire l’impact résiduel à 

négligeable ainsi qu’explicité dans le tableau de synthèse en 6.3.7 et explicité dans l’ensemble des paragraphes 

6.3.3 à 6.3.6 du Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

Par ailleurs, la replantation des arbres prévues par Rennes Métropole et les plantations envisagées dans le cadre 

du projet paysager permettront de reconstituer le potentiel d’expansion des chiroptères et du Grand Capricorne. 

Une demande de dérogation a toutefois été déposée en complément pour de la capture et du déplacement 

d’espèces protégées (reptiles, amphibiens, mammifères) au cas où des espèces seraient présentes au sein des 

emprises avant le commencement des travaux. Cette mesure est détaillée dans la réponse à la recommandation 

n°23 de l’Autorité environnementale. 
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Recommandation de l’Ae-IGEDD n°23 – extrait de l’avis (page 22) 

L’Ae recommande de réexaminer le parti pris de ne pas présenter de demande de dérogation à 

la destruction d’habitats d’espèces protégés au regard des niveaux d’enjeu et des impacts 

résiduels à requalifier à la hausse. 

L’Ae recommande également de revoir la position du puits de lumière qui équipera la traversée 

existante sous voie ferroviaire et voirie routière.  

Demande de dérogation d’atteinte aux espèces protégées – capture ou enlèvement/perturbation intentionnelle 

d’amphibiens et reptiles  

Afin de répondre favorablement à la recommandation de l’Autorité environnementale, le maître d’ouvrage a 

déposé une demande de dérogation exceptionnelle de capture ou enlèvement et pour la perturbation 

intentionnelle d’espèces protégées d’amphibiens, de reptiles et de l’herpétofaune.  

Lors des inventaires réalisés sur le site de projet, des amphibiens, des reptiles et des mammifères ont été recensés. 

Dans le cadre de la démarche ERC appliquée au projet, Rennes Métropole a proposé de compléter les mesures 

présentées par une mesure de capture et de déplacement de ces espèces pendant toute la durée des travaux sur 

des sites de substitution identifiés à proximité immédiate du projet et présentant des conditions écologiques 

similaires à celui impact par le projet.  

L’opération sera réalisée par un écologue en charge du suivi durant toute la durée du chantier avec des passages 

réguliers, avant le démarrage des travaux et pendant la réalisation des travaux. Cette mesure permettra de limiter 

de manière encore plus importante le risque de destruction d’espèces protégées. 

L’application de la démarche d’évitement et de réduction, telle que décrite dans le Volet naturel de l’étude 

d’impact présenté dans le Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation 

environnementale, permet de conclure à un impact résiduel non significatif sur les habitats d’espèces protégées, 

ne nécessitant pas de déposer le Cerfa 13 614*01. 

La demande de dérogation comprend donc uniquement les modalités de déplacement de la faune protégée, afin 

d’éviter toute destruction d’individus.  

 

Le dossier a été soumis à l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) de Bretagne au 

mois d’avril 2024. Le CSRPN a rendu son avis le 11 juin 2024 qui est favorable sous conditions, c’est-à-dire que 

certaines des mesures de réduction préconisées par le porteur de projet nécessitent des ajustements afin de les 

rendre pleinement effectives. Rennes Métropole répond favorablement à toutes les préconisations 

supplémentaires. Le protocole qui a été proposé au CSRPN et validé sous conditions est présenté ci-après.  

 

Le principe général qui sera mis en œuvre est le suivant :  

▬ Choix d’un site de substitution pour le déplacement des espèces, en dehors des emprises du projet et qui 

présente des conditions similaires au site actuel ; 

▬ Déplacement manuel des mammifères, des amphibiens et des reptiles depuis les zones qui seront impactées 

vers les espaces d’accueil identifiés (capture au troubleau en période de reproduction ou mise en place d’un 

système de piégeage autour des points d’eau concernés : barrières étanches avec système de récupération 

des amphibiens) au cours de la période de reproduction (mars-mai) ; 

▬ Suppression des habitats de reproduction (défavorabilisation des emprises) sur l’emprise du projet au cours 

des mois suivant les opérations de capture ; 

▬ Suivi de l’efficacité des déplacements dès la première année et un suivi sur le long terme seront mis en place 

et transmis à la DDT Ille-et-Vilaine. 

 

Afin de maximiser les opérations de sauvetage, tous les habitats terrestres et aquatiques potentiellement utilisés 

par des amphibiens (boisements, haies, ronciers, zones humides) et destinés à être détruits par le chantier seront 

mis en défens, afin de réduire le risque d’arrivée d’individus depuis l’extérieur. Il sera disposé une barrière anti-

retour pour les amphibiens, de manière à rendre le dispositif infranchissable depuis l’extérieur. 

L’emplacement des barrières anti-retour sera validée avec l’écologue en charge du suivi de la réalisation des 

travaux. Les secteurs seront mis en défens dès que possible à l'automne 2024 afin de répondre au mieux à la 

demande du CSRPN de Bretagne. 

 

Ce dispositif sera constitué de bâches ou de géotextiles fixés à des piquets de manière inclinée (30% de pente en 

direction de l’extérieur des emprises). La localisation de principe sera à affiner et à ajuster par l’écologue en amont 

des travaux en lien avec l’équipe de maîtrise d’œuvre et les entreprises de travaux.  

 

Il conviendra de : 

• Réaliser une tranchée de 10 à 15 cm de profondeur à l’aide d’un outil tranchant, au socle de motoculteur, 

à la trancheuse ou à la micropelle ; 

• Planter des piquets bois 30x30x800 mm tous les 2 m env. ou des piquets 50*50*800 mm tous les 5 m 

(inclinés pour les barrières anti-retour). Ils servent à attacher la bâche. Ils sont plantés de manière à être 

solidement ancrés ; 

• Accrocher sur ces piquets (à 40 cm de hauteur au moins) la bâche ou un géotextile de manière inclinée 

pour les barrières anti-retour (30 % de pente en direction de l’extérieur de l’emprise chantier). La bâche 

ou le géotextile doit être résistant à l’arrachement et à la déchirure (>80 g/m pour de la toile de paillage 

tissée PP, >90 g/m² pour de la toile de paillage non tissée PP, 30 g pour du voile d’hivernage). Les bâches 

agricoles en polypropylène, 1 ou 2 µm et autres films plastiques fins qui se déchirent trop facilement sont 

à proscrire ; 

• La bâche est fixée à ces piquets grâce à des agrafes robustes pour le bois (type 8 à 12 mm par exemple) 

ou tout autre système efficace (œillets, collants…). En effet, la bâche doit rester solidement ancrée au 

piquet sans ouverture possible durant toute la durée des travaux. La bâche peut utilement être attachée 

sur le sommet du piquet de manière à former un retour horizontal (bavolet du côté opposé au chantier) 

difficile à franchir par les espèces pouvant grimper sur la bâche ; 

• Veiller à ce que la bâche soit bien tendue entre 2 piquets ; 

• Tendre un fil ou un câble pour renforcer la solidité de la barrière et garantir sa pérennité ; 

• Enterrer la bâche à sa base dans le sol à une profondeur de 10-15 cm. Pour ce faire, descendre le pied de 

bâche dans la tranchée, et y déposer la terre dessus en remplissant la petite tranchée. Tasser la terre pour 

éviter que le pied de bâche ne se déterre ou que les animaux empruntent des microcavités laissées entre 

les mottes de terres ; 
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Au niveau des fossés, trous d’eau et autres accidents topographiques, descendre la bâche jusqu’au terrain naturel 

et l’enterrer également. Elle peut être (si besoin) complétée par un bout de bâche complémentaire, une planche, 

ou tout autre dispositif empêchant les animaux de passer sous la barrière. 

 

 
FIGURE 17 : SCHEMA DE PRINCIPE DE LA BARRIERE SEMI-PERMEABLE 

(SOURCE : NOTE D’ACCOMPAGNEMENT AU CERFA 13616*01, DEMANDE DE DEROGATION D’ATTEINTE AUX ESPECES 

PROTEGEES – CAPTURE OU ENLEVEMENT/PERTURBATION INTENTIONNELLE D’AMPHIBIENS ET REPTILES, EGIS, 

AVRIL 2024) 

 

Caractéristiques de l’opération 

Afin de limiter le risque de destruction des amphibiens et des reptiles, il s’agira de procéder à la capture des 

individus ainsi que des pontes et des larves lors de la période de reproduction (période d’activité optimale et de 

concentration des individus). Les individus adultes, pontes et larves seront dénombrés. La fréquence de l’opération 

sera soutenue pour déplacer un maximum d’individus et d’œufs.  

Deux modalités de capture pourront être utilisées. 

 

Modalité 1 : Ramassage des individus observés  

Ces captures se dérouleront majoritairement de nuit, période où les individus sont les plus actifs. La capture des 

individus adultes se fera à l’aide d’un troubleau ou à la main dans les zones peu profondes tandis que les pontes 

seront ramassées à l’aide d’un sceau. Le protocole chytridiomycose sera respecté pour réaliser cette opération 

 

Modalité 2 : Utilisation de barrières pièges 

Afin d’optimiser les opérations de captures et de déplacement, et dans le but de s’assurer qu’aucun individu ne 

revienne dans son milieu initial, un dispositif étanche (le détail est précisé en page suivante) sera mis en place 

autour après la mise en œuvre de la modalité 1. Des sceaux enterrés seront installés le long du dispositif étanche 

et permettront de récupérer les individus qui ne l’auraient pas été lors de la première capture. 

 

 

 

Une fois, les barrières installées, des plaques à reptiles pourront être installées à l’intérieur du périmètre des 

emprises travaux afin d’attirer des individus qui n’auraient pas été capturés et seraient toujours présents au sein 

des emprises.  

Les plaques refuges sont utilisées par les reptiles pour la thermorégulation. Les orvets et serpents ont pour 

habitude de se réfugier dessous pour profiter de la chaleur accumulée tout en étant à l’abri des prédateurs. Les 

lézards, quant à eux, viennent régulièrement profiter de la chaleur sur ces plaques, plus rarement en-dessous. Afin 

d’optimiser l’attrait de ces plaques, plusieurs facteurs sont à prendre en compte : 

▬ Emplacement : les plaques doivent être positionnées sur des zones favorables aux reptiles. Elles sont placées 

au contact immédiat d’une zone pouvant constituer un abri naturel pour les reptiles : buisson dense, haie, 

lisière de forêt broussailleuse, tas de bois ou de pierre… ; 

▬ Ensoleillement : elles doivent pouvoir recevoir un ensoleillement important au cours de la journée, il est donc 

inutile de les positionner à l’ombre d’un boisement dense ou d’une haie ; 

▬ Exposition : une orientation sud sud-est est recommandée. 

Plusieurs types de matériaux peuvent être utilisés : plaque de caoutchouc, tôle métallique, plaque de fibrociment, 

plaque en bois… La taille des plaques n’est pas forcément cruciale (des diagonales supérieurs ou égales peuvent 

être choisies pour détecter des serpents adultes, sinon de plus petites plaques permettent souvent de détecter 

des juvéniles). 

 

Déplacements des individus 

Dès la capture, les individus adultes et les pontes seront transférés dans les habitats identifiés en dehors des 

emprises projet et présentant des conditions d’accueil similaires, déterminé par l’écologue en charge du suivi du 

chantier. Le transport se fera à l’aide de sceaux fermés par un couvercle. 

 

Périodes adaptées 

La période optimale pour les opérations de déplacement se situe au cours de la période de reproduction (entre 

mars et fin juin) précédant le démarrage des travaux. Les abattages d’arbres doivent être réalisés avant le 15 mars 

2023. 

 

Afin de réaliser des opérations de sauvetage des individus présents à l’intérieur des zones en défens, il est 

également prévu la réalisation de visites nocturnes à la lampe par temps doux et humides, le plus tôt possible 

selon l'obtention de l'Autorisation Environnementale, sur la période hivernale pour couvrir la phase terrestre :  

▬ De mi-février à fin mars 2025. 

Ces visites seront réalisées toutes les deux semaines. 

 

Plusieurs passages sont ensuite nécessaires de manière à déplacer un maximum d’individus et d’œufs tout au long 

de la durée des travaux soit deux passages par mois avant et pendant la saison de reproduction : 

▬ 2 passages en février 2025 ; 

▬ 2 passages en mars 2025 ; 

▬ 2 passages en avril 2025 ; 

▬ 2 passages en mai 2025 ; 

▬ 2 passages en juin 2025 ; 

Pendant le reste de la durée des travaux, des visites régulières et ponctuelles seront réalisées. La fréquence de 

passage sera déterminée suite à la première phase de capture et déplacement prévue entre février et juin 2025. 

 

Ces opérations de capture et de déplacement seront à réaliser avant le terrassement et le démarrage des travaux 

sur les secteurs à amphibiens et reptiles. Le calendrier suivant présente les périodes favorables à la mise en œuvre 

de la mesure pendant la phase aquatique des amphibiens : 
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Calendrier civil Jan Fév. Mar Avr. Mai Juin Juil. Août Sept Oct. Nov. Déc. 

Capture             

Légende            

Période optimale de capture (phase aquatique)       

Période favorable (phase aquatique)       

Période défavorable (phase aquatique)       

 

Les entreprises en charge des travaux seront régulièrement sensibilisées au respect des milieux naturels par 

l’ingénieur écologue qui sera en charge du suivi environnemental de chantier. L’ingénieur écologue présentera les 

espèces concernées avec photos et le protocole de capture et de déplacement. 

 

Localisation du puits de lumière 

En ce qui concerne les passages pour la faune, leurs emplacements et leurs dimensionnements sont présentés 

dans la fiche mesure MR07 du Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. Les banquettes pour la faune sont installées dans les deux ouvrages hydrauliques installés pour 

permettre la traversée des nouvelles voiries par le cours d’eau en place sur les emprises.  

L’aqueduc maçonné, déjà en place, est implanté dans le remblai sous la voie ferroviaire SNCF. Ces caractéristiques 

sont présentées au chapitre 6.4.4.3 Régime des eaux et continuité des écoulements du Volet C1 – Étude d’impact 

sans annexes du dossier de demande d’autorisation environnementale. La chaussée réalisée dans le cadre du 

projet parallèle aux voies ferrées actuelle nécessite des aménagements pour ne pas perturber l’écoulement du 

cours d’eau. L’ouvrage hydraulique est un pont cadre positionné dans le prolongement de l’aqueduc maçonné. 

Une banquette petite faune est réalisée dans le nouvel ouvrage hydraulique ainsi que dans l’aqueduc maçonné 

permettant la réalisation d’une continuité écologique pour la petite faune sous les voies ferrées, traversée qui 

n’était pas possible à l’état initial sans la réalisation du projet.  

Les recommandations du guide du CEREMA Les passages à faune – Préserver et restaurer les continuités 

écologiques avec les infrastructures et linéaires de transport ont été suivies et notamment la fiche 11 – Comment 

aménager les petits ouvrages hydrauliques pour la petite faune. Les prescriptions sont respectées avec la présence 

d’une banquette de 0,5 m de largeur minimum et une hauteur libre sous l’ouvrage au-dessus de toute la largeur 

de la banquette de minimum de 0,7 mètres.  

En ce qui concerne le puits de lumière, les éléments sont présentés dans le chapitre 6.4.4.3 Régime des eaux et 

continuité des écoulements du Volet C1 – Étude d’impact sans annexes du dossier de demande d’autorisation 

environnementale.  

La mise en place du dalot en continuité de l’ouvrage SNCF engendre une continuité d’ouvrage hydraulique de 40 

ml. Il est intégré une banquette sur toute la longueur pour le passage de la petite faune, au sein du dalot installé 

dans le cadre du projet et au sein de l’aqueduc maçonné de la SNCF déjà existant.  

Il est nécessaire de maintenir un environnement plutôt lumineux pour permettre l’emprunt et la traversée par la 

petite faune de l’ouvrage hydraulique. Ainsi, pour permettre l’entrée de lumière dans l’ouvrage hydraulique, il est 

mis en place une cheminée béton dans le dalot. 

L’aqueduc maçonné SNCF existant sous la chaussée est détruit côté Sud des voies ferrées pour pouvoir positionner 

le dalot et le puits de lumière le plus au milieu possible de la continuité d’ouvrage hydraulique à 19 ml sur un total 

de 40 ml, entre la future Route de Thorigné et les voies ferrées.  

Les ouvrages cadres hydrauliques mis en place ont fait l’objet d’adaptations en phase PRO afin de limiter au 

maximum la couverture du cours d’eau. Des aménagements en gabions au droit des cadres posés en busage des 

cours d’eau ont été dimensionnés. Ils permettent d’apporter plus de lumière au sein de l’ouvrage, de limiter la 

longueur des ouvrages hydrauliques et donc la couverture du cours d’eau. 

L’impact sur la luminosité au sein du cours d’eau est de ce fait limité.  

 

 

FIGURE 18 : LOCALISATION DU PUITS DE LUMIERE 

(SOURCE : EGIS, PRO, FEVRIER 2024) 

 

 

FIGURE 19 : EXEMPLE D'AMENAGEMENTS EN GABIONS POUR LIMITER LA LONGUEUR DE L'OUVRAGE HYDRAULIQUE 

ET LA COUVERTURE DU COURS D'EAU 

(SOURCE : EGIS, FEVRIER 2024) 
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Milieux naturel – Zones humides 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°24 – extrait de l’avis (page 22) 

L’Ae recommande de poursuivre la recherche d’un site propice à la compensation des impacts sur 

les zones humides assurant l’équivalence fonctionnelle et sans risque de collision pour les espèces 

terrestres.   

Afin de répondre favorablement à la recommandation de l’Autorité Environnementale, le maître d’ouvrage a 

recherché un site supplémentaire pour mettre en œuvre une mesure de restauration d'une zone humide 

complémentaire en tant que mesure d'accompagnement, en plus de la compensation effective au sein des 

emprises du projet. 

Le site retenu est le site de Bellevue, parcelle AL102, situé à Saint-Grégoire.  

Le site de restauration zone humide pressenti a fait l’objet de réunions de présentations, d’échanges et de 

validation préalable avec les services de l’État, le service Police de l’Eau et Biodiversité de la DDT d’Ille et Vilaine 

ainsi que l’Office Français de la Biodiversité.  

À ce stade des études, le site envisagé ainsi que les aménagements définitifs proposés font encore l’objet 

de discussion entre Rennes Métropole et la commune de Saint-Grégoire. Ainsi les éléments présentés ci-

après sont des éléments de principes. Une étude de conception plus affinée sera lancée afin d’établir un 

projet à un niveau PRO. 

 

Contexte du site 

Le site de restauration zone humide  pressenti a fait l’objet de passage d’une botaniste, en février et avril 2024, 

afin de réaliser un état initial du site, par un inventaire des habitats floristiques en place et des sondages 

pédologiques. 

 

La parcelle est bordée par l’Étang du Pontay et du ruisseau de la Mare. L’espace est fréquenté pour la promenade 

et des activités sportives. Le site correspond à une parcelle remblayée, issus de travaux anciens de constructions 

de lotissements et d’une rectification de cours d’eau. 

 

 

 

FIGURE 20 : PHOTO 1 1950-1965, PHOTO 2 1972 ET PHOTO 3 1981 

(SOURCE : IGN, REMONTER LE TEMPS) 
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FIGURE 21 : LOCALISATION PRESSENTIE DU SITE DE RESTAURATION 
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Proche des berges, la végétation présente une physionomie qui s’apparente à une prairie surpâturée due à un 

surpiétinement. Il n’y a pas de ruban de végétation hygrophile sur les berges et aucune zone de transition entre 

l’eau libre et la prairie. Sur le haut de la parcelle remaniée, les habitats floristiques en place s’apparentent à une 

prairie mésophile de fauche perturbée sur sol remanié. 

 

  

FIGURE 22 : A GAUCHE, PHOTO DES BERGES DU SITE, A DROITE, PHOTO DU HAUT DE LA PARCELLE REMBLAYEE 

 

Le site de restauration zone humide s’insère dans une matrice urbaine assez dense, situé en limite de zone urbaine 

et essentiellement bordé par des parcelles agricoles.  

Le site identifié, avant action écologique ne contribue à aucune des fonctionnalités de zones humide. En effet, 

malgré sa proximité avec un cours d’eau, le site ne compte actuellement aucun habitat de milieux humides 

puisqu’il a été remblayé sur toute sa surface. Le sol est donc perturbé, il ne présente aucun horizon naturel sur 

toute la hauteur de remblai ce qui empêche l’affleurement de la nappe en surface. De ce fait, aucune végétation 

caractéristique de zone humide n’est présente en l’état actuel des choses et tous les indicateurs permettant de 

mesurer l’intensité des fonctions (hydrologique, biogéochimique et d’accomplissement du cycle biologique des 

espèces) sont au plus bas.  

Le site de restauration zone humide est localisé sur une strate d’alluvions fluviatiles actuelles et se compose d’un 

seul sous-ensemble homogène de surface supérieure à 156 m² accueillant un seul habitat, de la prairie mésophile 

de fauche. 

 

Afin de déterminer la nature des sols, cinq sondages pédologiques ont été réalisés sur le site. 

 

 

FIGURE 23 : LOCALISATION DES SONDAGES PEDOLOGIQUES REALISES SUR LE SITE DE COMPENSATION PRESSENTIE 

DANS LE CADRE DU PROJET DE SUPPRESSION DU PN4 

(SOURCE : EGIS, FEVRIER/AVRIL 2024) 

 

Les sondages réalisés en haut de parcelle, sur la partie remblayée présentent un sol remanié, déstructuré qui ne 

permet pas de distinguer des horizons. Le sol présente beaucoup de résidus de briques et de remblais et aucune 

trace d’hydromorphie n’a été décelée.  
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FIGURE 24 : CAROTTAGE D’UN SONDAGE PEDOLOGIQUE DU HAUT DE PARCELLE 

(SOURCE : EGIS, FEVRIER 2024) 

 

Le sondage réalisé en bordure de l’étang sur le chemin présente des traces d’hydromorphie à partir de 40 cm. Les 

alluvions sont retrouvées à partir de 60-70 cm. 

 

 

FIGURE 25 : CAROTTAGE D'UN SONDAGE PEDOLOGIQUE SUR LE CHEMIN EN BORDURE DE L'ETANG 

(SOURCE : EGIS, FEVRIER 2024) 

 

Principes d’aménagement de génie écologique envisagés 

Les actions proposées visent à recréer des conditions favorables à l’installation d’habitats de zones humides et 

ainsi, à la réalisation des fonction hydrologiques, biogéochimiques et biologiques caractéristiques des zones 

humides.  

 

Il est prévu le décaissement en cuvette sur environ 2 mètres des matériaux remblayés afin d’avoir une côte proche 

de celle du cours d’eau. Les pentes seront terrassées en talus à une pente 3/1. Une mégaphorbaie sera installée 

afin de permettre le développement d’un habitat caractéristique de zone humide. La composition de la 

mégaphorbaie permettra l’expression d’une flore hygrophile, avec la présence d’espèces pérennes (Eupatoire, 

Lysimaque, Jonc diffus, Menthes…). 

 

Les actions écologiques proposées dans le cadre de la mise en œuvre des mesures compensatoires consistent à 

la création de deux habitats humides :  

▬ Une prairie de fauche humide à grandes herbacées, permettant ainsi de conserver des milieux ouverts au sein 

du site, sur une surface d’environ 0,22 ha ; 

▬ Des bosquets de fourrés ripicoles, de manière à conserver et améliorer les haies bocagères d’ores et déjà 

présentes sur le site de compensation, mais également de recréer de nouvelles haies bocagères et ainsi 

améliorer les corridors boisés au sein du site, tout en y apportant un caractère spécifique des milieux humides. 

La superficie de fourrés ripicoles représente 0,13 ha. 

 

Ces aménagements complémentaires envisagés sont prévus sur environ 3 500 m², ce qui équivaut à près 

de 300% la surface impactée sur le site de l'opération, en plus des zones humides restaurées et créées in 

situ (bien au-délà du seuil repris par le SDAGE) au titre de la compensation. Une étude complémentaire et 

une concertation doivent être menées afin d’affiner les principes d’aménagement et la surface de 

restauration définitive retenue.  
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FIGURE 26 : PREDICTIONS DE LA CARTOGRAPHIE D'HABITATS A L'ISSUE DES TRAVAUX DE GENIE ECOLOGIQUE 

(SOURCE : EGIS, AVRIL 2024) 
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FIGURE 27 : PROFIL EN TRAVERS DES AMENAGEMENTS PREVUS SUR LA ZONE DE COMPENSATION ZONES HUMIDES PRESSENTIE 

(SOURCE : EGIS, JUILLET 2024) 
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Mesures de suivi  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°25 – extrait de l’avis (page 23) 

L’Ae recommande de préciser les mesures de suivi de gestion des eaux, d’accroître à vingt ans la 

durée du suivi au regard des espèces et milieux concernés, de prévoir des mesures pour vérifier 

le respect des seuils réglementaires en matière de bruit à la mise en service du projet et vingt ans 

après et de prévoir dès à présent des mesures en cas d’insuccès constaté lors du suivi. 

Biodiversité  

Les mesures de suivi présentées dans le dossier de demande d’autorisation environnementale mises en œuvre 

pour la biodiversité seront effectuées sur 20 ans à partir de la mise en service de l’ouvrage et pendant la phase 

d’exploitation. Elles comprennent :  

▬ Le suivi de la faune protégée et de la fonctionnalité des passages inférieurs après travaux (N+1 N+3, N+5, 

N+10, N+15, N+20) qui consiste en un relevé des espèces présentes et de l’utilisation du site ; 

▬ Le suivi de la recréation des habitats naturels et de la gestion des espèces exotiques envahissantes après les 

travaux (N+1, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20) qui comprend le suivi de la recolonisation végétale et de la 

recréation des habitats naturels et le suivi des espèces exotiques envahissantes. Il s’agira d’effectuer des 

relevés floristiques sur les talus, les haies et dans les nouveaux espaces végétalisés créés dans le cadre du 

projet.  

 

Ressource en eau  

Concernant la zone humide au niveau de l’étang du Pontay, le maître d’ouvrage s’engage à réaliser la gestion et 

l’entretien, ainsi qu’un suivi du bon fonctionnement de la zone humide sur 30 ans. Le suivi sera réalisé aux années 

N+1, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25 et N+30. 

Le choix des indicateurs sera établi sur leur capacité à quantifier les processus à la base des fonctions des zones 

humides. Le maître d’ouvrage confiera le suivi et la gestion du milieu à un organisme retenu. Les modalités et les 

objectifs de gestion seront établis conformément à des cahiers des charges, établis en concertation avec le maître 

d’ouvrage, les services de l’État et l’opérateur de gestion.  

 

Il est prévu un suivi de la qualité des eaux souterraines à fréquence mensuelle pendant toute la durée des 

pompages d’exhaure. Elles seront réalisées en sortie du système de décantation mis en œuvre avant rejet des eaux 

au canal. Les paramètres qui seront suivis, les seuils à respecter ainsi que les seuils d’arrêts du chantier en cas de 

dépassement seront établis avec le gestionnaire du canal, via une autorisation de rejet temporaire à obtenir avant 

le démarrage des travaux. 

Les eaux qui seront rejetées ne sont pas supposées présenter une pollution significative, hormis une forte 

concentration en matières en suspension. Les paramètres suivis comprendront a minima : 

• Toxicité sur les daphnies ; 

• pH ; 

• MES (mg/L) ; 

• Oxygène dissous (mg/L) ; 

• DBO5 (mg/L) ; 

• DCO (mg/L) ; 

• Carbone organique totale (mg/L) ; 

• Ortho phosphates (PO4) (mg/L); 

• Azote ammoniacal (NH4+ en unité mg/kg) ; 

• Nitrates (mg/L) ; 

• Arsenic (µg/L) ; 

• Cadmium (µg/L) ; 

• Chrome (µg/L) ; 

• Cyanures (µg/L) ; 

• Mercure (µg/L) ; 

• Plomb (µg/L) ; 

• Hydrocarbures totaux (mg/L) ; 

• Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (mg/L). 

 

Bruit 

Comme indiqué dans le dossier de demande d’autorisation environnementale, une campagne de mesures 

acoustiques sera réalisée après la mise en service du projet afin de vérifier le respect des seuils réglementaires. 

Une seconde campagne de mesures sera réalisée vingt ans après la mise en service pendant la phase exploitation 

du projet.  
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Analyses spécifiques aux infrastructures de transport - Consommations énergétiques et 

gaz à effet de serre  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°26 – extrait de l’avis (page 23) 

L’Ae recommande de compléter l’analyse des consommations énergétiques à l’horizon temporel 

de vingt ans après la mise en service de l’ouvrage et d’y inclure celles des travaux. 

Afin de répondre à la recommandation de l’Autorité Environnementale, l’évaluation des émissions de gaz à effet 

de serre a été actualisée et complétée par le bureau d’études Egis. Le rapport est joint dans la pièce C2 – Annexes 

de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale. L’évaluation prend en compte les 

émissions de GES : 

▬ générées par les travaux d’infrastructures et de réseaux ; 

▬ générées par le changement d’occupation des sols et les principaux postes d’aménagement paysagers. 

La phase d’exploitation du projet de nouveau franchissement inclut :  

▬ les émissions liées au trafic routier passant par ce franchissement ; 

▬ les travaux d’entretien. 

 

Le projet est à l’origine d’émissions de GES, que l’on estime aux ordres de grandeurs suivants :  

▬ Phase de construction : 2 479 t éqCO2 équivalents 

▬ Phase d’exploitation :  

▬ 787 t éqCO2 de dioxyde de carbone annuels provenant du trafic routier, soit près de 186 t de plus qu’une 

situation en l’absence de projets. 

▬ 16 t éqCO2 chaque année en CO2 équivalents pour les activités d’entretiens de la voirie et des 

aménagements paysagers et d’activités routières. 

Par ailleurs, les aménagements paysagers, seront à l’origine de séquestration carbone par la biomasse (végétation 

plantée, sols en place).  

Le tableau ci-dessous présente des tendances d’ordre de grandeurs d’émissions GES pour le scénario avec et le 

scénario sans projet. 

 

 
Scénario sans projet (t CO2éq) Scénario avec projet (t CO2éq) 

Phase de construction Non applicable 2 479 

Phase d’exploitation (émissions 

trafic routier + entretien des 

chaussées) 

≈ 605 (601,2+ ≈4,5) ≈801 (786,6+14) 

TABLEAU 6 : TENDANCE DES ORDRES DE GRANDEURS D’EMISSIONS EN GES ET SANS PROJET 

(SOURCE : ÉVALUATION DES GAZ A EFFET DE SERRE, EGIS, JUIN 2024) 

 

Les tendances indiquent qu’en 2025, le projet ferait augmenter à l’échelle de l’année l’empreinte carbone d’environ 

33% en phase d’exploitation. 

 

Annuellement, les activités d’entretiens, qui rentreront dans une logique scalaire plus étendue qu’un simple 

échangeur, sont estimées à 16 t éqCO2. 

Postes d’émissions Quantités du poste 

estimées pour le projet 
Facteur d’émissions 

Émissions GES (t 

CO2éq) 

Exploitation annuelle 

d’un réseau routier 
3 km 2,97 9 

Entretien annuel des 

chaussées 
3 km 1,8 5 

Entretien annuel des 

espaces verts 
16 859 m² 0,00011 2 

TABLEAU 7 : RESULTAT DE L'EVALUATION DES EMISSIONS DE GES POUR L'ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DU 

PROJET (PHASE D'EXPLOITATION) 

(SOURCE : ÉVALUATION DES GAZ A EFFET DE SERRE, EGIS, JUIN 2024) 

 

Les données concernant l’entretien des espaces verts se réfèrent à des aménagements en milieu urbain et sont 

potentiellement surestimées par rapport aux modalités d’entretiens d’aménagements paysagers de bords de voies 

routières en espace rural. 

Sous réserve que ces données n’évoluent pas, sur 20 ans le bilan GES lié à ces activités est donc de 320 tonnes 

CO2 équivalents. Il est recommandé de mutualiser les opérations d’entretiens et de maintenance afin de limiter 

les déplacements d’engins et ainsi de limiter le bilan GES. Lors des opérations d’entretiens de chaussées, il est 

avisé d’utiliser des matériaux provenant du recyclage ou biosourcés. Certaines actions d’entretiens peuvent 

contribuer à limiter les émissions de GES, comme le retraitement en place. 

Les consommations estimées à l’horizon temporal de 20 ans après la mise en service de l’ouvrage sont estimées 

à 320 t éq CO2. Le parc roulant est voué à évoluer de sorte à réduire les émissions carbones par rapport à l’année 

de référence de 2015, via notamment l’orientation T2 « fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs 

visés pour la transition énergétique des parcs » et T3 « accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes 

de transport » de la Stratégie Nationale Bas Carbone. Dans ce contexte, les émissions liées à la consommation de 

carburant dues aux actions d’entretien, ainsi que les réflexions faites pour mutualiser les besoins d’entretien et les 

raisonner en faveur d’une sobriété énergétique impliquent que l’ordre de grandeur avancé est majorant et pourrait 

être inférieur.  
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Recommandation de l’Ae-IGEDD n°27 – extrait de l’avis (page 24) 

L’Ae recommande de préciser et mettre en œuvre les mesures de réduction de l’impact carbone 

du projet en phase travaux. 

Afin de répondre à la recommandation de l’Autorité Environnementale, l’évaluation des émissions de gaz à effet 

de serre a été actualisée et complétée par le bureau d’études Egis avec un chapitre présentant des pistes pour la 

mise en place de mesures ERC. Le rapport est joint dans la pièce C2 – Annexes de l’étude d’impact du dossier de 

demande d’autorisation environnementale. 

Afin de réduire les impacts du projet en termes d’émissions de gaz à effet de serre, il est recommandé de veiller à 

optimiser le cycle de vie des matériaux inhérents aux projets, en flux entrant et sortant. Ainsi il est suggéré : 

▬ La rationalisation des ressources et surfaces disponibles sur le chantier ainsi que la limitation de l’emprise des 

sols naturels ; 

▬ Compenser le changement d’affectation des sols par du reboisement et de la végétalisation ; 

▬ La réutilisation des matériaux : 

▬ Réutiliser des déblais en remblais sur chantier ou sur un chantier proche ; 

▬ Utiliser des matériaux recyclés lorsque cela est possible, par exemple pour les petits équipements urbains ; 

▬ Plus globalement, la valorisation et la réduction des déchets (chantiers connexes, industrie, centre de 

recyclage) ; 

▬ L’emploi de matériaux bas carbone et/ou avec une incorporation de biosourcé et/ou recyclés pour les 

structures compatibles (béton bas carbone etc.).  

▬ Exemples : si cela est possible, utiliser un ciment à faible teneur en carbone et des liants biosourcés ; 

▬ Garder une exigence sur l’origine des matériau (critère de distance et type de transport) ;  

▬ Éviter l’utilisation d’engin non-électrique pour les travaux. 

 

Plus globalement, les préconisations inhérentes aux notices de responsabilité environnementale sur chantier 

permettent de contribuer à un impact carbone réduit (couper les moteurs des véhicules lorsque non utilisés, 

organiser les surfaces de chantier selon leurs fonctionnalités, économiser la ressource en eau). De nombreuses 

dispositions ont été intégrées dans la Notice de Respect de l’Environnement, pièce intégrée aux dossiers de 

consultation des entreprises qui auront la charge de la réalisation des travaux.  

L’objectif est de limiter autant que possible les émissions de polluants et de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. 

Ces émissions sont issues principalement des matériaux, du transport des matériaux et des déblais, ainsi que du 

fonctionnement des engins sur le chantier.  

Des mesures sont à privilégier telles que le recours à des modes de transports alternatifs à la route, si non 

électriques, l’utilisation de matériaux, produits ou procédés économes en énergie générant moins d’émissions en 

GES et l’optimisation des modes de déplacement des personnels de chantier.  

Un suivi des émissions de GES tout au long du déroulement du chantier sera mis en œuvre, dans le cadre du 

reporting environnemental des travaux.  

Afin de limiter au maximum les dépenses énergétiques liées au transport des matériaux, les principes suivants 

président aux choix logistiques : 

• Réutiliser au maximum les matériaux sur place ; 

• Pour l’évacuation des déblais et des déchets : privilégier les sites proches des chantiers et, en cas de 

destinations éloignées, rechercher le transport par voie fluviale ou ferroviaire ; 

Les mesures suivantes sont systématiquement mises en œuvre afin de réduire les consommations énergétiques 

des travaux. Il convient de limiter au « juste nécessaire » la consommation d’eau ou d’énergie par une gestion 

efficace des différents postes de dépenses : l’éclairage, les appareils électriques, le chauffage, la ventilation, la 

climatisation et l’eau : 

• Les mesures relatives aux transports et au fonctionnement des engins de chantiers visant à réduire les 

émissions de GES contribuent également et de manière importante aux économies d’énergie et de 

ressources. Elles présentent en ce sens un double intérêt et doivent être favorisées ; 

• Les installations de chantiers sont équipées de dispositifs favorisant les économies d’énergie. En 

particulier, les éclairages économes sont privilégiés. Lorsque cela est pertinent, l’éclairage est maîtrisé par 

le biais de capteurs de présence ou de minuterie ; 

• L’éclairage est un enjeu fort de sécurité qui doit être prioritaire, il est toutefois adapté aux besoins des 

zones d’activités du chantier en tenant compte des objectifs d’économie d’énergie. En dehors des horaires 

de travaux, il est recherché un éclairage minimal mais suffisant pour satisfaire les enjeux de sécurité. 

Réduire les consommations d’eau et d’énergie permet de préserver les ressources naturelles et de réaliser des 

économies financières. 

 

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°28 – extrait de l’avis (page 24) 

L’Ae recommande de reprendre le chapitre sur les émissions de gaz à effet de serre avec une 

analyse quantitative des émissions de gaz à effet de serre en phase d’exploitation et de mettre en 

place des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des émissions de gaz à effet de 

serre de la phase travaux et des écarts à la trajectoire nationale de ces émissions en phase 

exploitation. 

L’évaluation des émissions de gaz à effet de serre a été actualisée et complétée par le bureau d’études Egis avec 

un chapitre présentant des pistes pour la mise en place de mesures ERC. Le rapport est joint à la pièce C2 – 

Annexes de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

Par rapport au secteur des transports et le développement de technologie bas-carbone au sein de ce secteur, La 

Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) vise la réduction de 30% de la consommation de combustibles fossiles, 

l’installations de points de charge pour véhicules électriques (7millions de points de charge sur le territoire d’ici 

2030), des quotas de véhicules à faibles émissions dans les flottes et 10% d’énergie finale consommée de sources 

renouvelables. 

Cependant, la nature du projet ne permet pas de marge de manœuvre particulière pouvant contribuer à cette 

thématique. 
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Résumé non technique  

Recommandation de l’Ae-IGEDD n°29 – extrait de l’avis (page 25) 

L’Ae recommande de compléter le tableau d’analyse multicritères, de légender le code couleurs 

des tableaux du résumé non technique et d’y prendre en compte les conséquences des 

recommandations faites du présent avis.  

Le résumé non technique a été mis à jour afin d’intégrer les recommandations de l’Autorité environnementale.  
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